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GRAND PLAIDOYER;
-AU TRIBUNAL DE POLICE,

POUR LES VAINQUEURS DE LA BASTILLE;

CONTRE LES MOUCHARDS,

f

Avec les Pièces justificatives.

.Audience dit, 19 Janvier.
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Du 22 janvier 1791.

k Çejourd’hui vingt-deux janvier mil sept 
cent quatre-vingt-onze, le comité des vain-. 

_ •> quéùrs de la bastille assemblés , frappé d’indi­
gnation ét pénétré de douleur du danger de la 
patrie, en voyant-qu’au mépris des citations 
faites par des. citoyens dont Inonneur et le ' 
patriotisme sont reconnus à toute épreuve , 
il existe encore une cabale puissante qui se 
plaît a ignorer ■ et veut anéantir les preuves, 
que les vainqueurs de la bastille, ont donné 
qu’il existe à Paris , un parti qui tend à con- , 
traindre l’opinion publique ; et a cet effet 
entretient un nombre très-considérable d’ob­
servateurs de toute classe , qui sé- répandent 
dans tous, les endroits où les opinions publi­
ques peuvent sé manifester.lîbrement afin de 
forcer le public à adopter, par de fausses in- 
ductions, un système qüi ne peut être favo­
rable qu’aux personnes qui usurpent ainsi un 
empire direct sur le peuple, et tendent par 
ce moyen à comprolnettre ïa constitution libre 
de la France

Le comité voulant'instruire les vrais amis 
de1 ordre public, croit qu’il est de son de- 
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voir* dans une telle circonstance , de faire
imprimer un nombre suffisant, d’exemplaires 
des différons procès-verbaux qu’il a. entré les 
mains, qui constatentla vérité desdits, faits,
ainsi que les pièces justificatives accessoires 
.et d’en àtji’qssër,',ç|^s. .exçm^l^réa’.aù comité 
déa recherches déifiassemblée tnationale , -aux 
quarante-huif sections, aux soixante’ batail­
lons , à tous les? clubs patriotiques de Paris , 
et par-tout où besoin sera, à l’effet de fixer 
ratténtio®iudiè?.tousidés bons patriotes sur un 
régime aussi dangereux, et en provoquer la 
Cessationtpar- tous’ les: moyens qui appartiens
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dit Louvain, Mil et l’aîné, 
Dubois. c^Houillai'd.j-;-

lEj-dcmâtld^nt i o-- kjekc' le 
n«. 5 duJournal deT Orateur 
du 'Pen-pld 1,' SO-it: Mnleinédre: 
suppriméjf connue gratuite­
ment diffamatoire et calom- ' 
i>ieux,\-cré<ce 'qu’il* les’accuse 
faussempntrde ppffer des cia- \ 
■ckëts ‘aux Tuileries et "ait/ 
P'ailiiis 7Mfà^p ‘oieri contraMir-o 
dre les opiuious publiques ; 
z».'qo soit Witr’dsÉensra àJ 
T^^ro^’de-.piusbfrav.enir'sBy 
permettre r de les calomnier 
dans, aucune feuille penodî- 
que ni autrement ; 3<>. qu’il 
sera tenu de les reconnoître 
pour bons pattietes, amis 
de la chose publique et entier 
mis cj,u despotisme, à la des­
truction duquel ils ont coopé­
ré de la maniéré la plus glo­
rieuse , et incapables de ser^ 
air d'espions et de mou- 
ePards'; comme aussi dé leur 
en passer acté en présence, de 
douze militaires de l’armée 
parisienne , -sinon que la sen­
tence à intervenir vaudra ledit 
acte; 4°. comme 'aussi-, atten­
du la gravité des injures et 
■Calomnies dont il s'agit , qui 
exposent leur vie , en même 
temps qui. elle porte iatteinte 
la plus cruelle à leur hon-

Conclusions des vainqueurs 
' de ta ' bastille , interve-

naus. ijj;

Les recevoir «parties, .inter- 
Vêàaii’tes ,8f2îsmlt droit sur 

i âadiéeâàtea-j^ïfiwRi-leur dbit? 
ner acte de ce que, pour 
causes Jet moyens d’oppèsî** 
tion, ils employent le con­
tenu aux procès-verbaux du 
i’g clecembre aerriîér.
e^Èrr. tconsécmepgéj,,.attendu 
ce qui résulte des déclara­
tions’«y contenues , sans s’ar­
rêter ni avoir égard à p.equi 

orient d’être dit. f ,
J Déclarerïes'simtr'slldiiv''din 
et Consorts, non -, rec.evables 
dans leurs demandes , et les 
condamner aux dépens.

Et pour lés .torts faits à la 
réputation des vainqueurs de 
Ja\'hastille , condamner les 
sreurs Louvain et consorts en 
tels dommage^ et intérêts 
qu’il plaira 'fixer , applicables 
du consentement des vain­
queurs de la bastille au pain 
des pauvres du faubourg 
Saint-Antoine. Au surplus , 
ordonner que la sentence a 
"mtervenif sera imprimée, lue, 
publiée et affichée par - tout 
dû b'ëSoiïTSera, au nombre de 
trois mille exemplaires, aux 
frais, et dépens dudit’Louvain 
et consorts.
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ztewr^condamner. Fréron en 
6000 livres de dommages-in- 
térêts envei's eux, à l’impres 
si°n•■-!?£ affiche de la sentence 
à intervenir, au nombre de 
trois mille ; sauf à M.’le* pro­
cureur-syndic à prendre telles 
conclusions qu’il avisera pour’ 
la violation du bon .ordre et ■ 
les 'émeutes : populaires occa-, 
sionnées par • les calomnies 
dont il s’agit.

Conclusions, des sieurs .Fré­
ron, Rossignol et. Dejon, 
.défendeurs.

' Leur donner acté de la 
prise dé fait et causé portée 
en l’intervention des vain­
queurs, de la bastille..

• En conséquence., '.attendu 
ce qui résulte du procès-ver­
bal du iq décembre dernier, 
sans- s’arrêter ni avoir égard 
à ce qui vient d’être.dit.

• Déclarer les sieurs Louvain 
et •> consorts non - recevables 
dans leur demande , les con- 
damner'aux dépens.
: Et pour le tort fait à la ré­

putation du .sieur Fréron et 
autres , condamner'Louvain 
et consorts en.tels dommages- 
iptérêts qu’il,vous plaira fixer, 
applicables, du consentement 

'dùdif Fréron wqt autres , an 
pain ^.es,pauvres du faubourg. 
Saint-Antoine ; au surplus , 

'ôï’dtinneriqïleida sentence à 
intervenir sera imprimée, lue, 
publiée et affichée' par-tout 
où besoin sera, au nombre de 
trois mille exemplaires, aux 
frais- et dépens desdïts Loù- 
■vàih et consorts.



.Audience du 19 janvier.

M'È S; S I Ë U 'R S -■>-

■ La cause esJ^iinÆ^L:

Elle se ¥é4uit' àî.éaV|bïé! si les sieurs Lou­
vain, etc. sont mouchards ; s’ils ont reçu ou 
non dès cachets"^dvLŸ^dÜ&hparer l’opinion pu- 
bliqnpfy l’assemblé©:,nationale , ou au Palaiç- 
royal. " ''1"3‘!ïtlÏÏ?^na\a9r1I£

L’Orateur ni>TAmi dœçpeuple n’ont- point 
inventé cette inculpation ; ils citent leur au­
teur ils indiquent la source où ils ont puisé 
cette assertion. Ils annoncent que c’est dans 
le procès-verbal du 19 décembre.

Or, pour que l’on pût les accuser avec raison
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d’avoir diffamé ou calomnié/il faixdroitque 
ce procès-verbal n’existât point, ou s’il exis­
te , il faudroit qu’il eût été anéanti.

Or , ce procès-verbal existe ; le voilà... il 
a couru dans tontes les mains , il a circulé 
dans t ous! les départemens >Âla
traversé les mers... , arrrnob srjun .„ .enod-

Ce pfçpcès-Yerbal n’a pu etre méçqnnu. des 
.sieurs Louvain et consorts : il a formé l'opi­
nion publique sur leur compte.

Or , s’ils en ont eu connoissance , et bien 
certainement que oui,pourquoi donc n’ont- 
ils point encore osé en attaquer les disposi­
tions ? Pourquoi ne se sont-ils pas réunis pour 
provoquer la sévérité du tribunal contre cet 
acte calomnieux ? pourquoi cetteindifférence? 
pourquoi cette a'Pftm^osîÿF>riH'tttrei>à!us3^it-. 
tentatoire à leurs réputations ?

?,' ÏJrinWôis?'entidr y'Êeâ^eîéPësti -éb^olrté', 
crié , cité par”’tdiis!'lés qbtirùalist'êsI^Mf'io’Éés 
et les sieurs Louvain , Millet , Dubois et 
Àoiiillam, su , M9 û.aoïrt "rien
mît/ Ÿm-^-n^àveu ljui'Vàïi^ Ûn'^èP silèftê’e

C’étoit le lendemain , que dis-je, le jour 



même -, ■ que chacun devoit, saisi d’un exem­
plaire , courir 3e déposer ■, consigner lëürs 
plaintes.... le dénoncer aux tribunaux, aux 
sections , aux bataillons...

Ils devojpnt dès le lendemain adresser aux 
.journalistes. leurs protestations , • J,eurs < réclar 
mations... mais dornjûq quanddeüŸhonneur 
est. compromis... quand ils sont flétris dans 
l’opinion publique... quand ils sont scellés 
du sceau de 1 opprobre. .. Dor/mr près d’un 
mois! et être de bons patriotes ! quel som­
meil pour des gens d’honneur.. . pour des 
gens incapables de servir cT espions et de mou­
chards ! -ïar-Tjpji '

Et après un mois d’oubli et d’insensibilité 
•sur^qej.^urg^q^si .quel-est qnfîp. lé 
Té.y;ej|J.^e^J’^gge^goÿ^|^j^éB. iorr ar

î anoiîjsJjjqb'i ernol b oiiûtfXxêï
C’est une demande en justice intentée 

contre un journaliste qui a transcrit un acte 
authentique, un acte solemneli x,=.

Et ce n’est point un acte passé à Rouen ou 
à Lyon ; c’est un acte de délibération , un 
procès-verbal des vainqueurs de la Bastille ; 
d’une société de citoyens ,dont les sieurs
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Louvain et consorts fais oient partie. . . dont 
ils se qualifient encore d’être membres.

Quoi ! vous attaquez un journaliste qui est 
l’écho de l’opinion publique à cet égard , et 
fous n’osez venir en face demander à vos ca­
marades , a vos freres cl’armes , qu’ils ‘ vous 
fassent une prompte réparation '! qu’ils vous 
justifient dans l’opinion publique ? "

Et il n’y a qu’eux qui puissent vous rendre 
votre honneur , qui puissent vous avouer 
dignes de la considération publique.... l’ora­
teurdu peuple , l’ami du peuple. .. personne 
au monde peut il faire ce que n’ont point fait „• 
ne voudront point faire , ce que ne peuvent 
ni ne doivent peut-être point faire la société 
des vainqueurs de la bastille?

Ce trib unal lui-même, devant lequel vous 
a^feîvpu,luHf'ra<îbMné!iiiæ joiûMâffetésÇ tff&' 
bunal est impuissant pour anéantjàjfaolt^fdiUL- 
ig décembre, il n’est point d’autorité hu­
maine- , pour faire qu’un pareil acte cesse 
d’être.. . Ceux qui l’ont fait peuvent seuls le 
déclarer nul.

noua .. swss'uqa
. Lés voilà devant vous les7 auteurs,de, cei 

acte. .. Vous if avez point voulu venir à eux, 
pour- vous justifier ; eh ! bien , ils viennent à
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vous... ils viennent vous opposer ce procès- 
verbal.. ? ils Nous le montrent. . ils vous in­

vitent. .. ils vous délient 'dé dire' qu’il est ca- 

lomnieux... ils vous ont jugé d’après des dé­
clarationspositives', unanimes , ils ‘ vous ont 
annoncé , ils vous' disent encore dé quelles 

bouches; .sont , sorties -çes dépositions •, • ces 

aveux de la vérité. .. attaquez donc en justice 

ces calomniateurs... les voilà vos ennemis... 
vos véritables adversaires, et non point Z’ Ora- 

teur du, peuplej et nônpoînfeZ’^wz; dupeuple.

C * ' T , Xï z 'y ÎTLp tTh/3 . j L 31. u J • jry.
Ces ténioins eniontrilç déposé dqnstvo’smains, 

ou chez aucun officier ' public,dé désaveux 
formels ? Non. Eh ! bien , .leurs déclarations 
sont donc > entier es j & voilà votre perpétuelle 
condamnation. . . '.moq JnB?.r,mqmr

Qu’ontûls ditsi?’D!abdrd Cèi(^>nWbiis vous 

plaignez contre les journalistes. quevous 

avez contraint les opinion publiques. '

Mais c’est peu... que vous êtes des mou­
chards, des espions. ypus vous^en plaignez 

encore.



Et pourquoi donc ne faites-ryous la guerre 
aux. journalistes que. sur, ces péccadiles.?. sur. 
ces 'légères calomnies? .. n’ont-ils donc dit 

de vous que cela , ou plutôt n’ont-ils lu que 

cela contre .y o qs tdans l’acte du ia décembrci?

ïitXMvSiiHx■ *• ‘ "uiOtXfcuEio c'ü'Ov

j ;. Qupif/;siéuu jLûuvainÿ, ypugrètespi sensible^ 

sur l’honneur j sidélicatsjsunlepatriotisme^ es 

ypu$. ne ypus, . plaignez ont

lu ,• de ce .qualst.opt->répété<et!aniioncéra toute 
la terre ;<qïievous: é&pjaF16s:+autels durgueM 

à-pen§(pt de: l’'assfesinat de jgp4;<z»^oi?»:y©us 

n’ïayez'jpoinu repoussë «bette calomnie ÿiyous 
h’ayéz
les j our nali s te s qui l’on t dit c onfîdemment à 

des milliers de lecteurs, ni les rédacteurs 
du. îprogès-vèrbal du'igrdécembre^ ni lés ci- 

tayeosoqui. l’ont déclaré. • ^iuvoopï. .".<u ; ■■.

-sengifiîp tx9ngijs.‘çï:;pQffe3pJCtfl^pi3.py aeatuaii-

guet-à-pens , sur cet assassinat de Rotondo. 
Vous1 ’îi’éyèz’’riëfï • fait pour détruire cette àç- 
cïisà^bi¥.i‘94<Iêfjvéüssvépeâ®n!ou^)i>£âjrér®s^tdè^ 



nient de n’avoir point concouru à contraùzdre 

les opinioïispubliques.. Misere que cela : vous 
plaindre d’étre qualifiés espions et mouchards.. 
Bagatelle que cela., o

Un guetuVpens, un assassinat avéré. Voilà, 
voilà ceque vous deviez effacer... il- falloft 

périr,où être absous d?un.téL délit??. il l’allolt

'établi et! ^prioùVê^votré innocence. . 
voùs> hé 'l’aVèz pas fait;» VVQjil de viez le'-fàiré; i ; 
inffOÊettts ;Téëlïeiïïent:,' vous pouviez le faire. .?, 
tâfiegqùb vousme'l’aurez point fait» PïWbiîs 
4tês| comptables à la Société^?, à cé ’tribunaL ., 
àicetftef'asserrtblées. à fewatureîeifttiprë&^àss 

êtes comptables dbmedhsefioatioîiltbp ^ÿ'ùîië 
jÿeirtefncnc'hoi-sissez.' .btovbu» pcOîiâïOfeSSaO 
déftohüibceur&J'.\inla< Ibiseatlpoiær afô&ilsjtP. les 

tïibiifiàu® depuis

prour recevoir votre justification; .VJp'oür 'so- 
lemniser votre innocence ; craignez / craignez 

«me^pyaptjpgip^jppfp-j^p^ofi^çrHdejSîdi^Qsi- 
tions de la loi à rendre à la société, à l’honneur 

ejtà
elle.p^rmesonJpra§,>reUeap.pfdépl9io^^à5^é5
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vérité , elle ne lance ses foudres contre des 

accusés... et peut-être des coupables.

Je demandé que le^riounàl' prenne, singu­

lièrement en considération ce silence des 

'sieurs Lôùvâih et çdnsprts.surf accusation en 

assassinat du sieur Rotondo... Cette indiffé­
rence suspecte sur ce chef capital d’accusa­
tion , cet oubli inoui , inconcevable d’une 

"telle matiëté â' se plaindre réellement' en ce 

’ffibunal. . s

.. ..Mais puisqu’ils!,ne. s’en plaig'nent point , 
qu’en résulte-t-il ? Qu’il n’y a donc pas .lieu à 
s’en plaindre.. '• leur conscience' sans■; doute 
impose silence à leur bouche... 1 et bien, la 

conscience est le premier jnge... Elle a pro­

noncé.. . nous devons nous taire à ce sujet...

Reste donc à discuter les deux objets de 

demandes des sieurs Louvain et, consorts , 

contré les sieurs Freron, Rôssignol(èt IDejon

Ils demandent' une réparation ;publique et 

des dommages-intérêts. ;
i Mais



* Maïs d’après les déclarations de l’açté dü. 
à 9 décembre , des individus ainsi proscrits 
'ont-ils droit de demander, des dommaaes-in- 
téréts contre ceux qui, sur là foi de cet acte} 
les ont dénoncés à l’opinion publique, contre 
ceux qui ont sonné le tocsin sur eux , contre 
ceux qui ont éxcité la juste indignation de 
la société sur des moyens .aussi surs pour 
étendre et maintenir; le. despotisme , en con­
traignant les opinions publiques , en atten­
tant à la liberté ?

Des mouchards découverts , dénoncés et 
convaincus de s’étre vendus poür faire cet 
odieux métier , ont-ils droit de demander à 
être sous la sauve-aarde de la loi et de la 
justice ?

Des mouchards enfin ontrils drqità la^con^ 
sidération publique^àtr,estime; de^ citoyens î

Comme hommes ? non , ils n ont dégradé, 
avili la dignité.

Comme citoyens ? non : quelle association., 
honnête voudroit les avouer ? quelle section 
voudroit les admettre dans son sein ? puisque 
plusieurs déjà réclament contre les r mou­
chards. " » ‘U« •>.: > r.t( 2 S

Les sieurs Louvain et consorts ne pour- 
rbient donc prétèndrérà:Cês qn’-ils1 ueiriandent 
par leurs conclusionsry-’èt ;l’obtenir ide. la jus- 

B"’
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tice , qu'autant que l’acte du ig décembre 
seroit anéanti,; ,et..sans^e^f,j'q^i^t8nj qa|e 
îa^profession de^ntjjipJjgr^j^^’^g^cgjÇnSpjÿl 
vaincus d’exercer , xser,o^^«jgÿsjÇo^^3efei&Sq 
ciëté , seroit liée auKintéréts^faHj.boiiheuB- 
ial sprffiig enu elts» nirwnuntni t

eïm^n^g eèldmeagB enn anab , i??nn ; éllinx 
TL’ex^uteur^e j^tiçpr^aj ;dr<^^

une œr^n^^g^jd^^i(ÿ}.jBj^(l^.<pi^gc,t^Qife 
de la loi ^d^ [̂^g^ljicg;?nparg^(Jït’jlfg^J:Q®i^8 
tionnaire de la lpi.(TJ<,'| ,,k anruoppài smâlm't S'uai.'ïnoq QgBfimqae i ju ujujveeai jiiinm*.». 
" Mais un nwuchardr^&st. avoué,ni de l’hon^ S’A- O \4i "* AA'ÂAJ4A*ÀJ»AA* a >/u>*va>» ...

rieur , ni déjà,.loi, ,.ni\des bonnesAmtews^sl' 1^119 L c A » *^*•3 vA'»J l'J 4'Jv
ni <fes' pnncipes^çgi^t^ij^j ÿHJiêrtêÈcj^ét 
libre , et. encore, jinoinSj .de, ,la,rnationj\\Êr<aij,^ i eui’iev in tvKrraairxn ». t
^^î’oiJÎBM 'My Juo /up eengéïaôd .s-iirsoui m 

TJn p^içg^
nemi volontaire de Ja.loi^ Jescbsonnes-âEnoêBfesüiTïOvXIwCr -M-0 ._ _ .
et des principe^jde J^ JiJ^er^ , sagçéejdel!
toute soci^é ^trpgui^pjpjo^ei^
ce qtie c’est que respion^gei^Q:ppliçej,,£§pgb

' Origine, ses effets, ses dangers, son inutilité ; 
nous en apprécieronsanieux, ^et^en;juste con- 
noissance de cause , l’objet et le mérite de 
la demande des ,sieurs.Louvain-ppict; htO 'sb srrgs? si auot jetro • « «mujw».x s

®£t irrr-rtrrf errn XI sahadD eb JeII imeïl©□rus jtLne JirrpBn“np
O r i-'gjwk Ev n,E,.„i.’.E<sp/t,&)N A GtæôtcfBe'I

Sons le régné d^^^s^n^fppjpidjbpgj^jl 
tooq t inp \ ysieseM elebû ©I \ysieseM 

& a , ’. .



; cetoïÊ
>.eio"iqTs.t ues. Le

«Wmwèb Qi- «b
plè, il n’y-fàVdifr point de hiîdùèharas , 
l^t^êgWyê^ VËrûre^BmW et poïitig'i 
pfrin^e;ifâik'oî¥ffisiJhëdî-êïix » il yiyoitavec, s£r^ 

comme un Ghé'f' 'dant 41 Je° grande ’ far 

mille ; aussi, dans une assemblée' générale dès 
étaW'^^lffùt-’|)WélâHi'éi!)?d^e9^zz.1^ezy?tej^'«zj-_ 
êIfi>SJ.0LWdépbÿitaiî^¥'tdéLr>â?Æ8riténpuljliqueAy 

aaterr anilanEsJlPb J-9 icslM 9D s<^s>uiiâüSSi'bonprance^mJemplOyoientpoint 
l’infâme ressource de l’espi$nagepour. faire 
aimer Zes Zoza?3‘'mdàitànt'?br^/j»w&4c, et 
faire,,'7é!fZ'oWzcW ^fê‘-’ZzzrhzzZz%7z. EnJetref r jà-, 
mâisodâns'ühe té^é'^bïŸée^ar des espions. 
ÉZ^^Zz^bVMfhé^croitr^^dlbêrre3, iii veftus. 
ni mœurs. Les régnés qui ont vu naître pes^ 
pzWïiz^èlï^Vàilêê^,^ qui'dftt è^infectés de 
ceWë^^efiftfifièlle^f&scifîrdfefdu ^ravSir et ^'e* 
l’afatoèiftésa sont l^^ëgnes’,Hà9<iVcimè%r ‘de 
l’iSl t®ïlêf1Jdesî%o5ls)ï<àrdes'I^ef{p!fês:j;) Tes* régnés S 
d®<^n^éÿ(dlh%^ré&ffo^cl89 9U? 389 °. 9 ? .

» èlililnnï noe , eaegnab aea « aleïle aea < emgno 
-ne a ôiaiti® î§V.RuïinE8)S3'f'ï9èl<ïqB n9 8UOfl 
,sb eliièm ol 39 iejdo I ,e,eaiffiO ebeonsaaion 

Oui , M^siéÙfs^^°i(?^s¥îâÔti§9fe9r^ne ’de 

Henri II et de Charles IX que naquit en France 
l’espienagè &àtiher?r£& dêMedicis , qui 
a inoculé à notre France ce poison italien..,. 
Jugesqdibrfïâ$cparH^if'é¥i^ïiié.;) 9f£â'1

Mezeray, le fidele Mezeray j qui , poi$ 
B â
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avoir' dit 'à Louis.XJVf, içeRespote’y GoïtÿEa'ïi 
de nos peres , des. vérités que nos écrivains 
patriotes, répètent ‘.chaque^ jéùr,. perdit ses 
pensionsMezeray nous apprend que c’est 

, Çàjdpmiïe a’e Jwfédicilsqui fit venir près «jjelle 
en France des mouchards ( i ) d’Italie.... Cathe­
rine de Médicis.... quel nom !

Une reine sans mœurs , un siecle dont la 
ÇQpruption .fut’ sori'-'düVi'dgé /dm 'gouvèi'ne- 
ment\ 'odieux , * œr'^uerreSB^vileb , e rjiîroSoi 
avili sur le trône 7le sceptre profané , le 
triomphe. des intrigans , des ambitieux , ’le 
désordre des finances > la tyrannie , les injus­
tices ,'toqsaple s €eîcês) VldVddspoftisniefij deWin 
le massacre de la S. Barihélemi : voilà quels 
furent les premiers bienfaits de cette mons­
trueuse cabale u fespioire^ 'dü:x! ordres! etroaux 
gagés de cette reine , des ministres et des 
grands. .'/•"'TS.": , f ,ïicwa ne y - b

. H E N R I I I I.

Sous lé régné de Henri III1, les divisions , 
les guerres/eivilé'â^d^WlisÈèineîit'Hu trône,

fir ( i ) ’On y appelle encore mouchards des fausses 
:por^eX PfilV<Flîes dan’> les angles des appartbrritens *r 
à qra-qers lesquelias-en emeho'è'e "que' Vôtis'Mitè^sgm 
1feBre.vu.•- -



les abùs de l’aùtopîlféefiwen't encore-Ies fruits 
de l'espionage. ' , • ” /

'J Pc» ÿy 'cir«•)■%'■ I- '-~.v ’ ’ 1‘. *' ■ J t ' v 0', *

■dieu parqitiq'Eië'SÔUiSvle -.i^gne deHehfi IV’, 
-llty^’tu.Tdprltfses)4ïftîfâanfiRqne ce-
la société d ispar u t de nos > contrées.: S ully 
aimolt son r oi, m ais il aimoit le s peuples ; 

’éï l’art de les gouverner, de les rendre heu­
reux , de rétablir l’ordre , la tranquillité, 
l’harmonie dans l’état, dans les sociétés , dans 
les familles , après dix ans de guerres civiles, 

- ne fut point celui de T espionage... Sully n’en­
tretintpoint de mouchards à Paris , lorsque 
Henri IV f en eut fait la conquête en 15g4 ; 
et lorsque le i7 juillet 178g , Paris lit à son 

ntoûii n j «voit
dpltT6 d'Sïm&ûQhar^ à ? giXne dey oit plus 

y en avoir.

LOUIS XI IL
‘lïOÎélVI 131331. * ÎÏT ïTitAT-T» r ------ /

L’odieuse et sanguinaire politique du car­
dinal de Richelieu nécessita bientôt lé retour 
de hespionage.... inventeurdes/eWres-cZe-OÆ- 
chet et des oubliettes... Un capucin fut l’agent 

; de ce cruel, ministre dans plus d un genre de 
a9no^3«peSU,.B„g, A



(’|2 ) 
tyrannie. Il monta "à "Paris et à. la cour la 
ula'chiïîé'de'ré^zbiid^é^flofif il éfbîH^êKêF/ 
et fü't’ èïtsùlfê9 e‘n Allemagne ÿ^ ékâ^î^lêé' 
inéin'éJj'tàlé'nè d’uà'é' ïù'âhièrli aussi heureuse 
pOiïr’ là 1pôïi’fiqüe'! d à1 cardinal e(‘àti dehors?^? 
qu’elle Tétoif' au dedans pourra cruelle ani® 
bition. * .enwapoa ifb anïoa ksI

Ainsi les es&ù^n^de^Gdi^e mouchards 
reçurent une nouvelle vie, une nouvelle créa- 
tibnutousi jlencazdïWâl <deo .RicfeelMut itju&pen 
perfectionnant cette, infernaleIressourdeïp'i^œ 
.fit un des grands ressorts de la politique des 
qeursiv.:. .ïVv»s\ouosw-eoa ta ia\y«Yg>esa nhasaM 
a Ainsi les monehardsi sont t nés xàvec lés lete 
t^és~de-c,uciveki\ Ils seinbfewq.uiehfans> eôdiqusE 
drun pereâ©ifeéérabld,BZe^e«^j94A»zte p laudeste 
pçesdes/iinsySt adéssapti&S'tôoit«d’être inâépaq 
IftHêh-jnaioaonorf'a ali .éïnai'xoq aal inaiolè ne 
mal lanibifio Pbi^rfiaiGoiçaaï) s^L aaitaînim aol 
-il a J .sevjsloea aeb liai iiova ne inp , e'tjîanï 
t ’Squ^iljQiÿs^lC-LVgjbfifeTâujTioutiduBaBÆ la mâb 
noritéj lêaiftardiasaLcMazapn-', ministre; aussi 
Cftîëlaliêêiaiéêpijtêifuêllîéliéïïêù' 'èêü maîtté 
etSônano~défe nëcdêgériéra point de ses pria- 
C'ipëS-tyra&riiquëÿpîl ^;âjouita même par uné 
rùieettîôiéiÉrfSôW^^fôi  plûètFafiWé^pktüW®; 
foiujbêïi®îWât®iefetJ^â^i2>ifôvS ^'n^ i?ëgîiè f&S. 
êsHiis



y - r , .£ .(23.) /si ixroo si s 13 si-te'i jrsfrîorn, 11 
sëquemment , sa politique idtramojtCaiu'  ̂
^Pjdçpn^ .plus d^p^e^ciçe-,, et eii/pl^ besoin,
de continui^éjjj
ag91?>?t.e,spi9.nisqtqp9)qcb^dsi(lp,i1i9!yàA<l^r^p(gs.
qu’jl AS OP^w9i^i4^Pâ RPB®
les coins du royaume. noiîxd 

t\v5»A;mo«x J9Ï0 s^Âpsal ianîA
-sà'13 elloYnon enxr ç oivoIIovnoriofminé'Tirj&'î 
neLjambitipnkdbij&OHÎs JXiæ ̂ sm&ftiænabsolÈt
apr^sglaiaaieïfe-delsomliaaiporSQiïfetxdaïigeT'fetîn  ̂
wfaistqeipl lui sins^iw«à’teàrüÈns^i ajeardm^l 
Mazarin sésgarcles et ses mouchards. Lesiuns 
serVeiènt^lagv*’nitofodu\Eiainïstrieq\ fel auffirés à 
sa;pdlitique.b2jesj:'77z©tei<î7^zw(rZJ piré'^aïioi'ênplëâ 
etJeabiœâ^ diattéa.^è»\à'jla{ Mfe&rrëèëtesàfc&o^ësib 
pâçMes
enétoientles porteurs. Ils s’honoroientà^ré- 
les ministres dre dfespotismetdtï cardinal leur 
maître /qui en avoit fait des esclaves. La ri- 
dicule ambition de grandeur de Louis XIV , 
mais sur-tout sa persécution aussi injuste 
qu’impolitique contre les protestans ; tous 
Çfi?.i§r^1^ff?iÇffîplefedq<l.|3busd’aMtprité-.pen-'.

iP9uP.dp.bpnhe,ur du 
^Çj^çJ^^ffl^TOWhftWBfôSiôtïfrseeomlés 
PB A^æŸ^^ZSP^gè'giqtg’ifcjeiilïîeteBQifey Juï 
et ses ministres ,- tant à la cour qu’à la ville > 
à la guerre et dans les provinces.

B 4
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Le régne de Louis XV, bien anal y s é, n’ es t. 
qu’une longue série d’abus d’autorité , d'op­
pression , de despotisme , d’attentats , de 
crimes,,contre la liberxéngjvilgs 
la sainte humanité en gémit encore ) ce fut le 
siècle du délire de la royauté.. . Jamais la 
capitale , jamais les provinces n’avoient été 
sous un joug aussi tyrannique.,. • LaVrilliere 
et ‘ses subalternes distribuoient par milliers, 
les "lettres de cachet.y. 11$ lesjdqpnpiènt par' 
poignées aux évêques , aux intendans , aux 
gouverneurs , aux favoris , aux cours souve­
raines , aux courtisanes , aux actrices , aux 
laquais... . P pur ces , monstres , la vie d’un 
hbmmé^étqit^mohiSj pgêci^m^fqpe jsqllft^’up., 
ammaï'd’agiém^f
dés .'fiitôXeh&a Ifttir fortaj^^q^git 
faire de conqnerce ; on en trafïquoit avec les 
subalternes et, agens de la police , comme 
O uheumarçhanclisfe mTenp^j, 3]

La Bastille.. Le donjon de h^incejmes , 
jes galbauoJïs dc Bicétre , Charenton , etc. ( 
étôient dés tombeaux où l’on ensevelissoit 
tout, vivafis les, citoyens que la vengeance 3 
l’^iubÿipm.oùîe'fespQfmnéBâcfj^ÿ^j}t ,(à?^M,g<



, . ( 25 )}
et à travers... La police fe chargeoit,par com­
plaisance pour liii grand, ou par argent, de 
trouver çozzywZde.l'homme;, le - plus innocent; 
La vengeance de l’ennemi-personnel ne sup.-' 
posoit qu’un délit : la police -, sûre de la fé- 1 
conde « sagacité de sesmouchards , savoit 
bientôt acquérir la preuve et la conviction 
d’un crime. Souvent on nes’occupoit à établir 
ces preuves et cette conviction , que long- ' 
temps après que la mdlhêûieûse victïîiie etolt 
engloutie dans un cachot.. .

o'ü4'ÿ

L’administration1 de, Sartineet de Lezzoû* 
a été le règne des mouchards et 7e triomphe 
de l’espionage. ■ Nous n’apprendrions rien à 
cet. égard. Aussi lame de tout honnête ci­
toyen,frissonne-t-elle encore à ce seul nom. .. ’1 
Aunom de ces' moristreàh... ils virent'ré‘dr ' 
pendant, et au lieu d’avoir été les premières 
victimes du juste ressentiment du peuple. . . 
L’impunité de tant de crimes les console de 
rexédfôtïôh!^^on^tedîf^mè,d’jL '

O ïîéUi^^VLL'ÔQinbi^tu' ' 'dp^hauPîa 
moire de ces infâmes ministres ! Combien ils. 
ont abhÿëf’dëifôjî qppiriméï*
le peu pie ! Combien les ac tes d e despotisme,



dontils se sont résidus coupables èn tonnom, 
biit’Win'brbïïifê Pamou? clés Français !... Ubm- 
bien tu dois craindre de nouveaux attentats 
contre la liberté ICombien ceux qui, pour se­
conder l’ambition de tes courtisans , oseroient 
insulter à la nation, par l’exercice des,mêmes 
àûüi xeLwtratf guovÀrov .anoyoiio.t ieïm nÆ - 
muyenaque les o arEineet les Jhenoir, oseroient. 
■•mjjnrlmlyfn-i aoas«ïuài aemmo? eVoiLpn luod 
sous tes auspices des loix, renouveler1 audace 
et l’impunité du despotisme , 'combien ces, 

a^rd-if 'm'ifiloèb auoiï> èao .arjov'fi.q. suort infidèlës uëpositâires 'de T^ütorité/publiqué < 
Biériüéfôîênt ton mépris et ta disgrâce ! O Louis! 
mnauonr ooServei.. elle a pardonnele passé... 
ellé9t aimfe.9.. ' ' ‘ '
s tioiJnlovàl fil eb eaoims 1 aie s nonnoexo

• iHOf-ftiwmëj'iedxl fil. 4)b sii'pros.'lelt-t1? ’Q el 
Epoque de la revolùtioss. ,v .'-u/id ..sel nobnâJ

3'4-n afion.isv.nG0. èlà aïoî-EfiD gno.v-r. sqoTv
Ee lendemain du 14 millet,; nous renais- 

5>n mW fiab J® ^mcblsl^b’/XHqmo.isuos 
sïOnsa la liberté... la Bastille étoit en ruine. 
?ft®rtïfjo3 • xDsàli €eo ii etmoor, i».r€plq Jio'ie'iyii le aespotisme etoit abattu.., encore un 
ét h’oÀ^;■ étions ' libres a jamais:. . Mais nous1 
~odra- nôinsiï «f • xesêfi Jimioïoïonorf onpilduq nous^Sommes arretés un montent pour con- 
Mmd -an- iwoa amuêm-xua- fnoioieion 
temprér 'notre premier triomphe;.. et nous

1 .-.f , , , 1 üOOfH
avons petdti I occasion de le consommer... 
•- sï'wyl u&î»9Wx.moowié?DB aeomoa. - notre victoire a été incompiette.

Alors , nous croyant absolument libres j 
séntlàii£3têttr à£<la 'fois*le aèsif, le oesom . Je. 
courais eyre libres’ noqs nous sommes 
écriés ayec transport, avec un saint en thon-
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siasme :... Il de .Bastille ,...il ny a
plus,.ae lettres de cachet ,..,.il nw.a.JpLwS'-dle&s -moJ ! aiBsnfiiï asp tu oins i 
œWtea>brfaibiïtoâob lit nsid 
-93,ïuôct jjup xnao naidïnoO ! èliodil fil siirroO) 

1FUIGÜE_DES XOfft.HAJtaS.’fjnaioioeo t siifisinnoo sài s»ïronranïsm9»nuJ 
goœêrnifSôb ooioiaxa'I isq P noiifin fil fi leurrant 
. Un eflet ,.cito^n^,prou^i^igQi^pœg^)^j[,t^ 
faons nenobs sommes réunis PQur.reyeiidiqùer, éOfibllfi J, 1919VII0H97 çXIOl 89® SSOïqeUWZJ1 ï.)Vo 
notre liberté , pour .attac^er^e 
nous .p avons ose nous1 déclarer,libres.. et 
priser np^fers, qu’après.^wzr rZozz/zé Zrz c/zzz^ie 
«zzzp? espions ét aux mouchards , qu’après les 
âvôîrforcés dësecacner. Et cette vertueùse ?■ o • .OXÏXXB J Ôil9 
exécution a été l’aurore de la révolution; ç’a 
été le premier sourire dé la liberté quiÆous 
tendoif les bras.
• Nous avons dès-lors été-convaincra eue —âlfiriô’ï ÎIXQfï 5ûjTi L1L .pi -JjD 5fIBffT91^X131 ôO. 
sous i.eriîpirejde laliberté et dés loix f pn .ne..annjrï Ho Jipfè . siisdil fil fiznôi?
Jïvreroit plus la société a ces.beaux: toutnou&r ^3fi0 nnhioono , . .ntJficîfi Jio.jè erâaïpqasp Sï. 
promettait que les dépositaires de. JL autorité. >npu eisM ?. .giB£fifif fi eoidn. gnoifé fcnqn^s. 
publique honoreroient assez la nation s ho-;, <noo woq rnsraora noëSfêTïs geffiMfa*. efatiiï 
noreroient assez eux-memes pour, ne lamais 
gnon xo e encrnioi'iJ ‘xoimo’în ojejoiï 
recourir â des moyens si hgn^gtix^p^^e^q^. 
sources aussi contraires auxdrqi^^^^oi^pp.^ 
et du citoyen. . ? „ „ n„ r asep dit lu9nujloed.fi lufivoio. su ou- . arcun. • 
' Mais ? dit-onx mais répete-tipn;tçi^g|e§ 
il fàut des mouchards dans riineCTandfLYi^e^. 
tes e^zzpz^y Æ ÿpÿfc'^^nt p^ess^i^g^ït^jifa,^ 

r on ne. Kl .rt^3 K>UU wl B 3IÏ0I8 
ces. lieaux : tout nous?

lu9nujloed.fi
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capitale. ytus^i ya?tp que Paris :> c\est im mal 
PÛ.cespaireit jEtirnpi. j’p.s,e .sôuteiiir jersoptifensi 
que non. . . c’est l’excuse du clespotisme. . 

. Ç’psj]l(q (prétexte des ; tyrans dû. peuple.
’ ft Car enfin, est-ce contre les aristocrates! *

Mais un mouchard ayant découvert qu’un 
homme riche, ou puissant, est conspirateur, 
lie sera-t-il pas naturellement enclin à profiter 
de la circonstance, de ce bienfait de la for­
tune.. ? il s’assure une protection, et il aura 
de, l’ qiç^ 4 dès-Iors^il .calcule^coinbien peut ‘lui 
valoir son silence : il met sa discrétion à prix. 
Et croit - on qu’il s’élèvera dans son ame un 
combat entre l’amour de la patrie et une 
bourse? Non... il est mouchard... c’est tout 
.dii;çr„.-A

Ainsi il peut impunément tourner , meme 
contre la patrie , les moyens et la confiance 

. qu’qn lui donne, Çpst dopç une'fôi'bleyr'es- 
source...। Si.elle'peutne pas rempli r son objet, 
si elle peut même le trahir, pourquoi y avoir 
récours? v.«. . ,

Est-ce contre les -noZez/r.?? Mais un mouchard, 
,iaçi}é àlapiste degens süspectés dé vols , par- 
, le^ découvrir Y le fvoï,est-il ïihporrànt. ?
est-il sûr qu’on peut en disposer.. ? alors il 
calcule ce qu’il gagnera à dénoncer ; peu de 
chose. S’il ne dénonce point... il peut avoir
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Saqiart... il s’arrange*. : . réÇoit cé qu’il à'Mkr- 
'îmandé -.. ét<soùvent  -a' vingt’pàsilvènd à'ttîi 
autre mouchard le «ürplus dù vol eï Tésavo- 

>, leurs... Combien d entre ces mouchards, qui 
„sont eux-mêmes complices des vols dont ils 
protègent l'impunité ’, <eii’ed'jéïaiiï ïébsvup- 
çon sur des inno cens !iSiiiptq b mlono toemeJK'nrmr. .»,rrr r
< JSn ce tribunal parut dfi'pnâonmév^e^fe 

préveiiu de quelqùe défit?F.? M. le subs- 
•^tut dit qu’il s ëtoittrpuvÂqoi’cezrrvZizzzéîëiife 
j^e^wwez2^®CÊLZo7^<7z/z7j7iî arrece .J,Qÿè pén- 
^r de cette observation ( EFon'WtHflmS’qfadii 
o??fF &J?(ÿlît - e ^^dchàrd,‘que noüsr^Sàfiïfes 
, libres !< No u,, nqn.

En Angleterre la liberté .ê’st'ëhcore^^ïé^ge 
égard. .. A Londres , on ne > cohiibit 

Q,pojnt la ressource dès ï^police
- ’ Pasi d’espion s : et EbmlrfeV ^ê&tde
j^éiour derla liberté.’ Quëlquesmadfv j58r¥&- 

.(I(ii^ges -se sont pendis d-en avoir a lem^ ’gd^êsi 
découverts, ces !espiohs"bnt eM'pbiiduâ jCdftv 

i,me enuemis delçi, liberté.
. au moins , répique-t-on, ^ficâ^par- 

‘ Venir à justifier cette honteuse milice, au inor 
• mentftl’une. révolution , entoures ^mihémis 

dp la patrie, n’étoit-il pas nécessaire d’avoir 
des surveillans répandus par-tout, pour tout 
•connoftré et prevehir les cdhïpÎOT^-?

Non. 'faille excuse !. •• -Prétexte illusoire!.»



> .j feXxq -RÎ
• "■ iB-îTinî’ê3O à J1191 31JJICM Jd.vi?-.--1

Lors de là révolution, la c apitale avoit, et elle 
a encore dans son sein z/ezzçE çnzfz^Æz^^rc--" 
cherches. ,Tous lès bons citoyens se sontjfait 
grtl8SS?.8fi.f> JtHlfi889 fllî 81IJ0|''89I sITOX iciifirfi 

et se feront.un devoir d’alle^v^^pgggÿjlgprs 
inquiétudes sur .les dangers de la chose pu?-■A \ s» WO<- (Kf ■
plique. JM a-t-onnas .aussi offert une^recom-Â sdbmJfi 8 nnoArlo, .moiq £8 insnOTeno t3^s\raw 
pense a ceux qui volontairement dénoncer oient f-HBfTa al fi upaiif < snoif èr emqett .eïrnbïe'æî •>■> 
les trahisons, les co^nglots' J.es(Oçgnj ji.jat^o^as^ 
où quelques trames contre la liberté nublique?.î
•suàq deci.. i9W>ffl sel inoq noir ç
'Chaque dénonciation libre est une actions • «en s'eibney sel aiioq . eaRmqnoo mno’n sei 

de 'vertu, un acte de patriotisme. On s est 
honore, et ôn doit s’honorer d’avoirpu j ,-rud. é, no, . oonsogney, msl s 3ïï9n«ipfi8\®ax 
être utile a la'pafne.^y- Personne n a a rougir , ■jfiSz9Jè'iq,zndi99q& si airoa a-inoqnor, npmQînfî 
d etre le ^dénonciateur de son voisin, de-spiii..□iiaiiq ïiercrni» 
ami, de son parent, parce qu’ils cessent de uEéqsriè ’arfpiJiloq1 alOfiqnpo SïiO 
nous être chers. ï en devenant a nos yeux Jesv fc&L mob, . elsnoJJKnipfu sodim Snb ^ssss?^ 
ennemis de la, patrie., f, TiSiwlSot -890 JlOirqfiT 91 IW8 t .819d9>

'O.ùr, si quelque pere de famille ayoit unJen-, . „geb no 89P ixosaoT TOixnofi ne 
tant traître a la patrie , il nous donneroit-- 
,,jŒ9xnfixp «u 39irt^9tP?x3 oO/nodiMp 
1 exemple de Jirutus,. dit voila y voila les.-yertr_

■ eHâqbiyïbni Sxisdifpl n fnoinoJîfi t jftBellliie: 
tifs deila vraie liberté ! r »' -à U9 rÇWvm® ^9^ -5ævmV 30.

Mais en rétablissant dans-la capitaléLdeSo,^ 
espions de police^
sioh, oh a compromis les salutaires effets der.1 
, Ifi/ïî JtiavnoB ArioqqsT émet 
la révolution.-<oilfim fil afiq„ ci> nevâaq Jnemoliosi , aliij ijem 

Par une jirofanation
pwwzÿwe^V^éneon ngn^j)(pi’on^je^^.ri,'gg^Xc) 
le droit d’opprimer la société, ef, certes avec 
de tels moyens, la liberté agit bien directe-



ment contre la félicité des hpmmësj,r-puis-, 
quelle agit sur les citoyens avec toutes les 
influences malignes d’un despotisme évident.

Ainsi tous les i ours un essaim d’assassins j , • -c-, un Jnoiel es ?® 
ténéoréiixH lancé‘ sur la'surface de Ja .capi- j ’ -J •'lAnfffih 1112’ 29DIÏj91HAju£ 
taie, ^&,sous lès1 auspices de Z autorité 
blie/ue, cherchant sa proie. Chacun s attache 
à^læ’Sîéâîfè? D epuis le trône, jusqu ^'Ini&'ifWC 
mléWjBSësnlhbn^tres Qp^nt a La'chasse aux 
hommes, non pour les manger , mais pour 
lê^rèhvWLcoüpa’blespolir les vendn^tyde^ 
bdhrfeaux, pour les livrer à des tyrans , qui ,t 
les sacrifient à leur vengeance ^op^a Jlçut. . 
amSïtîôri',toujours sous le specienx,nrétex^i. 
i (tîo?* eh ’’céq!.ov nos on 'jiiQjjSionortsxr 91 n.dumen public.

æJv tinAo , nj on'wcF .Jnplnq nos pn unt 
^ünè CotipàDlé *pohtimie énge nécessité 

d'état, une milice inquisitoriale , dont les 
chefs , sur le rapport dés scélérats saffés., 

rr4 trtr îiouifi elIiiHÈl eh 9'100 ewplânp ,-PnO7 
luisenr en dernier ressort des .vertus pu des 
f ^oïsnnofe sbon fi . stitsa >a b o'iJfBil : 
opinions, crun citoyen, et saif?v YÆ 
suffisant, attentent à la liberté individuelle, 
parce que ce qui est bon dprepflre. est bon à 

fi / ' r ■ .V - r nGjqg
Quoi ! surHâwfb‘i Acfe'yiB rfiôuclMrds i, tosè- 

ipfirç 'aux dânÿueurs rapports , souvent mal 
instruits , facilement prévenus par la malig­
nité, souvent aveuglés par la vengeance, pji 
^èSSs’^A^’h^at 'du’gSn, on déclare cou-

□êvB 891'19’0 ,19y.olàioOK ai aoHiftqqo n -^o 
ysloélib nsid tigs àlisdil bI < enayom glêJ 4
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■fable un citoyen saris Fâvôif 1&
dévoue à la honte , au Cachot, ou à là mort 1

Sûrs de l’impunité ,ces espions osent tout, 
se permettent tout. Accusateurs souvent et 
complices, ils Savent n’avoir jamais t0Ma — 
La calomnie , le mensonge; l’imposture, ne 
les laissent jamais en défaut. — Ils savent 

ln^us®fe.m£iriE® pftléM.ft&o-' 
ceflt'ë,’àcTiW dét® propos dénaturée par une 
îritéfffëtat^ônÂiâ'Ê'^iêi'-^Ilÿc^l’o'inffièntîBÈëme 
la pensée, sae eneiq êoe■ •«.

Aussi quelle moralité est celle des ynou- 
cfidŸds ! ToüF'dU'raf&'éîii'j îïs'ïbhF dëïPirnio- 
cens’/ 8fii/ffe'saèo’uji^lé^;!!p:oüFéie'irafigëiïMls 
Vendent à un ennemi, avidede vengeance 
m.réputatiOTi, là" libertë^irTa^îé ïfitafé^hn 
hchri’êté' pere “de’lfamïlle, vértttëüSP’ei-’ 
to'yèn ÿ, d’un généreux ami..
'bCkrennnf qu^t-ce
nn ' mo itcn àra r y

2 Un "n^Butï&W^t ié’q)®Flcflteiilfléàitï®fda 
sôciétéy Vest.lé mônstrd^lé^^ffi? âffibôKP^&ex 
1 enfer, dans sa rage, ait vomi pour le malheur 
des héiÎTOtès  ̂®âslfci> ’ 'r- . ■ ' ■ .
* ïr est/pufe5 qàe’TëWolé^FT/nf dëihàîidîg'Ia 
bourse ou la vie ; au moins avant de tuer, il 
donne l’alternative.

Il est pire àsâaséin pfêihédité^?4’i^0:

couteau
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: couteau -à; la main, dé sang-frbid , ou’bouü- 

; lant encore de rage, venge dans le sang d’un 
ennemi une offense personnelle, ou un soup­
çon , , ou bien ; .assouvit quelque autre pas1- 
si-Qm -Hrn; ■

a De semblables çrîmestréyolteni l’humanité. 
.Ehjbién ,4-le/iH^nçhard éstiplré que tout cela 
encore ! ce nom seul fait frémir la vertu.

i;;r Pour dé, l’argent un-mouchard vend son 
flme,,, sop çœuç ,. son eÂpripycses talens , ses 
mœurs , ses pieds , ses mains , ses doigts , 
ses yeux, son visage , en un mot., toutes les 
parties de son corps. Suivant les circons­
tances , it imprime toutes les nuances. pos* 
sibles aux facultés, de. son .ajjxe . aux sjenti- 
■jnens de- son ,çoe;ur. < yil est tout men­
songe. * >•> w il -est tout .perfidie. . . > il est 
tout crinle." . .. ; ■ >■,,,? ‘ .

Par-tout où il paroit, c’est pour tromper, 
. séduire ' et trahir. Il ne connoiç ni la douce 
amitié , ni le prix de f honneur , ni le senti­
ment de l’humanité.. .

fLdécompose à son gré son être moral et 
physique. Le matin, il est aristocrate; à midi , 
royaliste; à dîner , patriote; au café , minis- 

. tériel ; à souper , rien du tout ; la nuit, < il 
reprend, tous ses rôles pour composer les 
feuilles de son rapport,, qu’il remet à son

' t
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- - .chef ; et le salaire grossit suivant l'importance

Jj .e^bijarei q.u on .deyiennetûsjtz^b^'oii-hzozzi- 
29Iii$&$gi4rtSiBliléej Avant que de pr&Stitüe'rainsi 
•juoqla aiguinê^nfauguste caraetei’ê d’hoinhiè., on 
usv/Æ <ïéjà eÜ/âéfiaÜ^ danstsaqviëepÿivïêfe^? trahi 
rj1BjV^i|^,e^Eôdttvjû9'lé^iversà.Âï8ël?:vëiiUfy' pour 

être espion ,■ ©fesi^fet: comp4éiïielillfi tlü'-vice; 
9iirt.cC®-> n’en çsstzqamaisd.'e'i<ÿô^#;id?^sùi>y et déjà 

quelque passion odieuse , ou la perversité 
■ r native de l ame et du coeur, ont eu les pré- 
a anices? de ce -talent, ou de ces disp ositions 

5 enc-iimteiiseBÈVBqà'Kfry'ïoaï ob Jeesieng s»-’ 
su ali ?'Eoû)æ'leçin^nS!®nxte^delcêtÆel iufathe mi- 

zcJiee^ëfy àd^ur-exeffiîpieéjWal fes^ubaiternesq
-fiers de violer Îmipuaîèfin^t^tôu^leis-'jqtirs les 

-nos jdm^aEèstpiusiâaeç^Pd^lâ Wcâ^t&V>@Jent affi- 
JlielieE à’aaÆdâa® së^dSèSieâitPpoiir.  ^li^iuétüs 

~îi^ QsttÂi, 3dë'i(&èin^ï ite5 ^a&sefii .pour
îiïôB •" on

leur croit des vertuj. ils usurpent la con-
èj tec fsidôFatibtp pûbliqtfélipîe’ le misé- 
zi- < ; ^blqp<pli,pâïîfâe8ôih£peut-êtrêg'ët'-lp'0TÊ^nour­

rir, sa femme et ses enfans , a pris ma bourse 
et quelque monnoie quelle renfermoit, périt 

-'ivvjûrpar-lu'baEïæj^rriï^ëCÿlfâfaud1-'!’ ; ionti
9Î îiGb aÆfepepdaœfl ÿ ‘hoiskO crient^n ,-VWV^sans la 
et Lv.ÆuçveiManbeodêsîê^feT^t/d-^o^  ̂etidës mou-
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ij> ynv<xu& aie -seriez s point1libresfl \Sans

eux les ennemis du bien public auraient 
contre-révolutionicPcJiïït RirtiHit y 

isni.scitoyens. <.-in Ils nous ont bercés de vaines 
rio alarmes , de complots imaginaires. pour 

^mportansly eti'Sëdaire bien payer.
■woq æJ§bIiyvseî&i.Aa"roengeàiïm,îEe9p>rit!nd^ phtti, 
* gor/Ollkl anibitistefdeolaecabale; .sxokv't - r ’■ 
Ê'ièb îo Qi^Q^t^sufe^p^Kla^paitrie^ peut la'Cause 
àjia'iadfefe' liberté jpjlhbdué'îtoiyëaq bupledp- 
~3';c esllN^ÇiPjaVil^V^îéSeàuimois de juillet 1789 
g no il dastgejè, décla, oapiiliaie^csimle^ appareils

dé giierre et de mort préparés contre nous ?
_;V7 JJpjn^CtettilsiftgiietéieetteîÇonjuration? Ils ne 

ua^teJrl4ô?lé bws^Kêïie xô.^jfiiB ce cas ÿpour-
?el t 'Toloiv -eb' ?/>&n
-Ris JrteïeC^tifew âfp&XHïfuoi nldnteils peint con- 
i3tbs\sfcd?fee'r^c>nQHfei^Ôsbebâ,axvanfelJief iraojhaâllet ? 
inoq poj^jfqits* il^S\étoient donc, com-'
iîo . . püces > ds ont donc trahi la patrie ; .et ils sont 
-noo nén^e>çèiàaÉ€^Iîg&g®s^KV^ô*v isU'-tfKnÂ’trreï
-àeim quiasdëOoncerté'
-inonIftdéparbdu roi le 6. octobreQ Non p । c’est aux 
Sg-tUodfetï'iefe'pfttriQtéérfô 'aèe le orfinrel.' ®8 vi't

*r£)n.dit qudidéTfParisr^vCromme d’un point 
central, onen entreticntidans tousle& dépar- 

[lûtemens.; Eh.bien ? eM*ce à ewx que l’on doit le
, , v salut de/Lyon-en dépembreidernier-; celui de

C 2
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Grenoble , celui d’Antibes celui de Perpi­
gnan?. Non : .c’est à des patriotes , à* des çir 
toyens amis de la constitution. ygKU ' 
> Qu’on t-ils,donc। 4fait.pour -Iavmtgi^rthSftert.T 

Quels services. ont-ils rendus , et rendent-ils 
tons ; les jojirs.i à la capitale Aucun , sinon de 
v^yeitlje. gisoÿgnib ebaaimp'omr Jssï) •.

Ce n’est point la ressource
cpri.pous ferntf)Quiir)desfa¥ia®LtsÈge6;d.e'la* cons­
titution. Ils m’asaureiioni ejainaiscvWacfsociété»: 
l’exercice t des droits de l’homme et du ci-. 
toyen.,.,. .ils?iie seront point les appitis^niùlesr 
garans, de l-égalité ,1ét,;enc<)re moinsvde j la li­
berté. •. • ils ne,feront point aimer .aux homm es 
lavertu. nirespecter les .loiyèyils!ne feront point ; 
chérir ni honorer Idsdépositairesrde l’autorité» 
pu Idique ,qui nbandçnnentràÀéhpaEeils' agens ' 
IçslB'téréfôdsrl^iiteEtiéiffÈaiissanteih .olesAruitat 
dojlaï’éVQlntioifei .■meioibneiYeh eli c efea snca 
^jC’onganis^tiQnrd^tASxsefctHinsjpl’établissniL 

nient: des .1 b conrmissaires iparsfection;, JassnisI 
veillance que tout citoyen exerce respective-, 
ment dans sa maison ; Les armes que chacun 
aspQur êaldéfênsfejgÿKnidre, g^^itoesttèrleeiWa 
q^airse.S\d’bAtela-y.!&MÆnjj§lrainfeo« ^la corres?; 
pondance entre les sections ; le recensement 
de tous les quartiers ; l’inscription des pauvres 
et.autres yagaljqnd5 Ips (tray aux.publiçsj-
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tout Cela fera plus qu’une légion de moifcliards^

Aussi plusieurs 'sections s’occupent-‘très-* 
vivement à parvenir aux moyens de détruire 
cette peste publique ; et tout bon citoyen doit 
faire des vœux pour le succès de cette entre­
prise. . . C’est une croisade digne du patrie-, 
tisme de toutes les sections.fil'f nio•

Car la tyrannie des mouchards ne peut per­
mettre de long-temps le^ëtourrde lu paix et > 
dè't laiÉraïrquiUitënpiiblilqüdÂQ'Il-’ Comment .vi-«• 
vroient-ils ? ael tfiioq- înoioa- ' >

iLehr>Mlément aïécessàtte cisf-!'.de:'sêmer!'les- 
soupçons ,d’entretenir la défiance , de nourrir 
lesf‘alarmes! p-delrépafidrë'iluooraintè',' d’^pf-’ 
peler ht tràhlsony d!êxcitéreld ttraubte* deyetefes 
le désordre, d’aigrir les passions , d’irriter la 
vengeance, de filer des inimitiés, des divisions : ■ 
sans cela , ils deviendraient inutiles;‘yy'Lë'ur» 
interet veu t quelesloix^soicnt saiïà force fqûe 
laivei^ù.soi’ftœtomHiéeÿ.'qaodes moeurssoient'

« 0019x0 novotio t
espionageâ©lunéienUè''policë est térabüft 

sur le-même piêd^i;. tcAïSÎês chefs’et les agê4s ?i 
sont1 encore veridusdâuvmAmeqpèï^d2r.;7îrils , 
s&nt ëïl'ractivité
sortdesyfitôyens^ comme avüïit là fêvélutidn.^û> 
et' plu!s •' encore 'Sans- dêWe.?Cëpéndant qùêlle’ 
caution avons-nous qu’ils ne nous trahiront

G5
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point-encore !... quelle est leur; ÆOBS^ienqç ? 
quelle religion est la Içur ? quelîes^ Jejtrjdj^u^r; ; -

Quel garant pour un dépôt aussi précieux 
que la liberté y l’honneur, et la propriété de? - 
citoyens Ha exnéra 4I àUë'tiqaeT‘.ell

Est^üe'ile'ûB pbtiâqtifsma'?paioqnxo'l ali jo. «,auoA 
Est-cë> la cveytru Üede w vies J^ss^Ç^bho&u&çï ' 
Es-t-de leur- déraûmehtAelàncomtitù^ûî^^o -or, 
Est'jéefÆ1 autoritéjquiÿesîenrploiëAfilq eon anab 
Est-celëur rèspectpour lesmouvelles lqix^!5 
Mais il est prouvé qu’ils les violent tous les 

jours p "qu’ils en> abusentsans honte fet>sanseX? 
pudeur pour opprimer la liberté et vexer les e y, 
citoyens)' f>'Q îjmq neiçbqb erarhod J

Oui q chaqüëj âtteinte cddnné©s à- la. ,lib er tp 0■ 
d’un seul d’entre nous, es t un pas vers le des- Q > 
potisme.

La liberté publiqüëiidüninUéjvQhaquqjloj^g,, 
qu’un citoyen perd la. sienne injustement ; 
parce qüé là liberté naüionalenn’esîfioqu^olq 
produit de la liberté ci vile , de la liberté dont 
tout citoÿeu-a-droit'de jouir^dansisa cité,,, sous, w 
les auspices de terdown r :

Ainsi ,.plus il y a de moyens devioler cette. 
liberté individuelle , plus il y a d’ennemis de 
Ja’lïbérté'hatboiSâte^ njèb Jrtioq onoL li-j-s.y'n

Ainsi, plus il y a d’espions de poliee et de 11 
p.lo.uchçiàds-\ plus la liberté des citoyens est
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en danger ; .et plus il y a dé citoyens exposés 
à perdre injustement la liberté j . plus la chose Zc r; 
publique est en danger.;

JEf rcép'endant’, m'essieurs> $ panjajplùs 
pablé'rpôliti<|âëq, -rào'usc sommes entourés fîtes un 
mouchards. Ils respirent le même air<que 
nous, et ils l’empoisonnent par la calomnie, 
le mensongê?^àfefitjaÜMsanfeéleJl’jmposfeire>. A 
nos côtés,'à ttinn^iaMe;,îdaiasjnotBé eojjÊahceÿl 
dans nos plaisirS'J'p^chalfiuq instanty ;ên>tout!; 
lieu1 xiJg.HÔuâ’Sémea®! disatpbrbqàte ,ïlfafe$W2. 
veillênt¥Qïd?S'I'àfcâon§i, etiôsppàrohaEq mp&perfWf 
séeëôtnêiife-sdïipd laimertxifd®da GCffis'üiertfie et -,'f 
de laprobité Sé Vife>fé!spïbnsini'iqqo nroq x

Eh ! quel homme dé bieh peut çtre sûr> ydeni'i 
von^ïlhmqM àé ssàrii^lerliuire jfidèlps^ojisêG 
des ^fônSlêliéi^^.hdfÿreqeYisinteTrrsschrés.sêSï.u .? 
de leur prodiguer les siennes. . . La nuit , il a 
péûiéet^tefifev^àwÆmdlqjiIdjjrq èiradil 
. Câr:è?nfiir ^ilÇÛeèfljitoyeri p.euq se^flatter ridevjp 

n’avoir-point- unufenneinà:, imrsriMal ?, uasicop^q. 
qul^é^^^nédcfsûoimnielsviinèfeiuxifappo.rted’tSS-icr 
7zz«>#©A<?,Ài£i9 pèartahehvrâj àblâovfesgfôWàÇo 
perdre le plus honnête hamfn^ sBtgpjlifesÆé^q 
sist^-'tio'tv'à'fllaii? eneyom oh n v Itéula". làniA '

Et \ .pquii di [
n’y a-t-il donc point déjà 
paat'cteractêœqeparqnâdîu®^ & Qt ifa^pil foyjmpr

aneYOjio eob èjiedil si eidq £ViAi'iVnso«f
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en c or e dans la capital e une milice de m’échans 
par -état et par profession, les salarier et les 
protéger.?

'■ Et .si chaque mùnicipaliïë’ /si chaque mis’ 
trict, si chaque département étoit ainsi tra­
vaillé par des mouchards, aux gages des ad­
ministrations respectives , quel pays seroit 
dohç notje^heàB.iroÿâfiiiïè?-

■ N’y a-t-il pas par - tout des patriotes et 
des > ennemis de la constitution et de la li­
berté naissante ? Eh bien ! si la guerre d’opi­
nions ^qu.’jj%^eqlivre!nt'âor>^r'lè1, si le ^alut de 
la constitution et de la liberté, y nécessitent 
des mouchards , pourquoi n’en faudroit-il 
point aussi ailleu^îiië^hl^qlMllé'Hôùlôùreuse 
idée ! Quqllqgaçèablantè ¥ëf!fe!xïÔn !
, Et que vont, donc !pensêr-dè nôÜs /de notre? 

liberté , les étrangers , nos Voisins , qui vien­
nent pour en partager les fruits parmi nous ? 
Que diront-ils dÈn?ne tnaæiüîf ^étiëbeuséhosr 
pitaliere , qui vante par-tout sa ’Twerté, qui 
mérite tant d’être libre ? Que diront-ils , en 
apprenant, que],l’inquisition'dë la police con­
tinue ses exçp^sparxnisun peuple ' qui veut 
être librej que Jg-despotisirie'y'protège une 
milice dé-monchards. ivEiberté! idole des cœurs 
français , où es-tu ?

Tant qu’il y aura &es mffîuchards if y aura 
despotisme, tyrannie -, oppression.
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Toutes lés .sociétés , toutes les familles sont 

donc livrées à des mouchards , aux espions 
dé' ta police. . 1 Que devenir auinrilièucde 
tant de conspirateurs gagés _ pour enlever la ” 
liberté, la vie meme aux ci toyens ? A qui ose­
rons-nous ’doncmous 
verselle va donc être le partage de la société ? 
Sommes-nous doncirédujts. à:,pous fuir’Füh 
L’autre ? le pere sera-t-il donc forcé de s’armer 
de crainte contre so'p.prospté fils ?vi; ©élisait© 
même parmi nous aura; donc à se défierclé son 
conducteur ? 11 faudra donc qu’Euriale doute 
de la loyauté de son.çhpyrNisiusq? Ah! que dis- 
je ! faiît-ïldonç renoppppafiri/doù?e6PâfrecfâÔns i 
de l’amitié, à ce pr.qcjqux besci6iisdü.ijccëurfyà 
cette délicieuse volupté,4e®ffielle5^àé^E,'yAlïlll 
si j’ai à craindre un traître dans un ami... le ’ 
plaisir est donc exilé de la terre. .. Non, non, 
périsse plutôt la génération de ces odieux 
fléaux de la société.'-^' 33nfiV

Et plut àfDieu > iqup.feeîix-qui së’ redÔü- 
noitront à 'bestraits fiaient une ttpllé'hdrrexir ’ 
d’eux-memèsqu’ils, en., rougissentlet-'ténôri-' 
cent à un métier aussi vil !.. Mais non... voeu 
inutile... il n’y a poin^,de(6xfiivêmbn3pdur 
des pécliëürs de cette espece.

Ce tableau y dont aucun n’estdxa- 
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géré vous à présenté l’origine , l’institution 
politique de l’espionage en France: Le oaraç- 
tere , . .l’immoralité , la conscience’, lés fonc­
tions des mouchards , leur objet anti-social , 
leursjinoyeps de faire,, leur relation Avec le 
malhqurpublic ,. le danger de leur; existence 
pour le bien de l’humanité, pouf le soutien delà 
libéj'té j.ïe retour-des bonnes mœurs > de tordre 
et de la tranquillité; en un mot, leur inutilité 
pour le salut de la patrie , et la nécessité de 
les proscrire à jamais , si nous voulons vivre 
heureux , libres , et faire chérir notre gou­
vernement aux étrangers èt. a nos- voisins?J 

; jQ’apfés t£e tableau - lé le dem’ahqé les 
sieurs Estienne, Louvain et consorts, convain­
cus d’étre mouchards j d’avoir été payé pour 
concourir à difféfens attentats contre la li­
bertéindividuelle,contre la propriété, contre 
la liberté même des opinions, ont-ils droit à 
la considération publique , a T'estime des 
citoyens ?.. leur doit-on des dommages-inté-' 
très pour les avoir dénoncés?., Non sans 
doute, le procès-verbal du ig décembre der­
nier ne le permet point. ' "

Et puisqu’il s’est trouvé des âmes assez 
basses , des cœurs assez corrompus pour 
vendre leurs .consciences ; puisque des hom­
mes de toutes les classes se sont dévoués à cet 



odieujç, çomïnërce : piiisque' (les dépositaires 
de l’autpritp .publique concourent à nicttre 
ainsi à l’encan la liberté des plus honnêtes 
citoyens, il est permis sans doute dé les dénon­
cer les uns et les autres. U est précieux à la 
société que 1’on connoisse les mouchards les 
hommes suspects, lesjinitfës', lés fouroes féï' 
comme ils ont l’art de se contrefaire pour 
miqjgc Réduire, Cr est un dev^ipsucre oue de 
démasquer ces imposteurs ; il est permis de 
leur arracher le masque , de les montrer au 
doigt, œ les signaler. ■

On ne peut trop s’empresser d’en purger la 
société5, de les forcer a. §’e "Cacher.C’est, une 
vertu que d oser le faire-, puisgué leur exis* 

lâ^aibvu.b xcâ'.uSirùisos'A éueb str; tence ëst une calamité publique. -
-sa sss aiJnop èneianib B.uimoonoi
Et,comme il n y auroit point de ces insectes

. ^iinoo .ojenqo'rà si eït'nôp’ .auahKvùhsû.&w 
si on- ne les soudoÿoit. pointil est utile ~

fi iioin gii-JnO . p.rroimcid sêb ornem èltiecii! c 
de taire connpitte au peuplé quels moyens

! émîtes 1 i- f QMAùuhw suuAmaXvzsvoo b 
on ^emploie pour Je gouverner... queue res-

Ehhtmûe met .en œuvre/ 
P°^ét%TO'r parmi une nation to^dlè, '

Il importe à la fepiibliaiie qüelesmcpjlàris 
soient connus. C’esÈupé des maximes du bon 
seps., antique : ne sera celle de la raison eter- 
nejfebrf 89b

Ailloli. CsJJJ «-yj jJ’G-liJ M » iflfr f CrP.-TTOfl r*/? A’ i5>

Quel^era le prçinigr droit ? îe.dro’itle plus 
sacré de toute agrégation d'nommes , de
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toute société politique, si ce n’est pas celui 
de se communiquer librement, en sûretéset 
avec la plus entière confiance , leurs - idées , 
leurs opinions , leurs sentimehs ? Car enfin , 
quel est toujours l’objet beyplusV'ipLtéré’ss'ant 
de cette communication d’idées -, si, ce n’est 
pas la félicité sociale ? Quel ' besoin plus ur­
gent une société patriotique peut-elle avoir, 
que d’être éclairée sur les dispositions de ses 
membres - que de connbitrè lë rfàùx-’frerê -,le 
traître qui travaille à la dissoudre , ou à l’as­
servir; que de le flétrir enfin dans l'opinion 
publique , puisque nos loix n’ont aucune 
peine pour un tel délit ?

. Et lorsque, par une conséquence évidente, 
ils ne .sont - mie-les 9^ens£$ecr^jflÿiom^.çs- 
puissans qui se permettent ainsi des attentats 
indirectesur ladib^rté, sur la Félicité sociale; 
lorsque les ,elïetsr peuvent cqinmométtjre Je 
sfilut dû peuple par les abus d’urne -autorité 
naissante, Je salut du peuple devientqalors 
la loi suprême de. chaque individu : chacun 
peutdqnner au peuple réveil, chacun le doit: 
et alofs-la publicité fdune dénonciation' .cou­
rageuse est un acte vraiment civique.,

Grâces‘vous soient rendues , braves vain­
queurs dé ta bastille! c’est à votre généreux- 
patriotisme que nous devons la découverte . 
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d’un complot préparé pour priver la 'capi­
tale dés- heUrétixlfruits dé;la ifévolûtiom >"

Voùsiüoncoürézaenebfê'nine'  foisfjà^Sauvèr 
la p'atrïèg^èriï’clïa'ssàiiîlrfde vôtre sein fcesîfennë- 
mis de notre liberté , en les dénonçant aux 
écrivains patriotes. ItéîtftFÏI ënjb/jijbb Isa leiip

• * ’ji «e?gP^rppi “Fv rr ri/xirùoo^ oi□ 03’*
:; Et- si4ia»çeuQpiw Dieu,- crains. ou Frâiw..

Enf^>nnanî@tQc^în!contre des îaux îrefes C 
\ . p rf ZSr W 3 fcL à Bf > 3a’I *« t * P - H &*•? V c? là àp '‘À Vî1A ’fa • 'MJ a A.

des mouchards,qui ne Ÿiyoient, ne familia­
risaient avec vous , que pour vous tromper, 
que pour chercher à vous dissoudre , vous 
ayèz donne une alarme1 saliîtaire a tous îles, 
membres patriotes des autres sociétés , amies 
de la constitution : yqus leur avez inspiré .upe" 
sainte défiance... Vous avez ranimé le patrio­
tisme... Toute ame tiède ou pusillanime...

*' ■ • JrtàtilS?’ 8b’îêfiiiï fiSsîiféî&’iéu'■os iûn 'dnjsë&iivG craindra d éfre,.suspecte;
Sans vous, peut-être, à l’aide de la cupi­

dité f lesrsoc^^^p Wrï^que ® flüïôienlj* être ’ 
infectées... Les aristocrates eussent profité 
d’une fatale sécurité des citoyens , pour dé- 

[■ truirè peu-à-peu le patriotisme.
Oui, cette victoire , - en ce moment, ap- ‘ 

proche., sans doute de celle du .14 juillet. Au 
moins cette action en est elle digne ! Votre 
courage nous a ouvert les sentiers de la
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, > Ub,ei;té\.:. .11 est glorieux .pope .vous, ^d’avoir 

encore la même énergie après 18 mois.
çgla^ déj,Q,uent,-il!-biçn?Qrnellêment les

1 coupables ■ espérances de nos ennemis'; aussi
>1 bv^)JSiÇ5!Æ3^§j^4^dP' ’és.À la mort, s’ils le peu­

vent , pour vougrpjunjg de <V<otce aud.«jèie.
^.3,, M£yons &veçj^@^ideÉSéhtiment

• dg-jÿ^digji^jç^yjj^oipHien^fiGéBgocljî^fji sont 
e ©ï* indirectement par

ÿVQÿtfi; nvezlancé 
contre des mouchards,. surpris dans votre 
sein, sont parvenus à vous compromettre 
dans l’opinion publique, soit avec l’adminis­
trationmunicipale , en calomniant l’objet de 
vos assemblées, soit avec les. grenadiers et 

ëftW^^îiài?wei6tfW brçi- 
dèç&ifâg ' <gjirdes

françaises, en\QS, armant contre vous.par un 
;' v son en.oé y:ipq ne eiviv.

Ki ;a, )^^J^ÿ^^ÿtd^y.g^enl^js^ë^teÆM^ifô<ÿièurs. 
de la bastille , côd^fti^uj^d©^-S5^J^ëdu 19 
décembre, lisez-le , et vous reconnoitrez votre 

yr^^gugÿ^u^iygg^p^oquQjcejj  ̂^impoli partage 
■ ' d iavec y ous. les danger s et la gloire du14; juillet, 

rr(y^p^ï^igi^si^}ûjGOEe,de votre amitié^ode votre 
estime , et de l’honneur français,.. Louez 
.lé^rpç/^^^g^&4d^eision.>,{^t-,T. iilSjKtx^ht fait 
que ce que^y$q^d$P<«5 - mêmes v^i (ce 



que je suis--loin dé- soupçonner ;/ni mê’me-de 
craindre ) s’il se trouvoit dans votre sein quel­
que homme assez vil pour y vivre eii'espion.

.i-’TÇesqûê^OU^ofë^ÿé/’eh bien' ! 'îlé' Ifi/ffPfait:, 
qnon sans douleur.... Mais ce sacrifice étoit

. -Disparoissez 'donc, vils espions , aux yeux 
desibofis.épatriot^y^Uyek.'de'lâi^bèïëtë^ allez 
cachervotrehôhtê, vousiË!slhiènhe^^ciit^hinre^ 
conso1rs , vous tous / convaincus d’être mou­
chards ,^&tfëp,4es ^pr^sêuts défia. îili.é'rté, les 

< Je ennemis -du rpàtipqûSSçfé»,et dé B: ^bç^î^tjorL
Et vdlïsio&é# vo^l?moiîj:j®î éndè tiïbünalz y 

- - -solliciter son équité, saprotection ; y demander 
. «nd’étresous la sauve-gardede la loi ; y réclamer 
•>'\à B^COnsidération publique ÿ'Tésfihid? des çi-

■. •^M^yenèaï’HOpt. .dè‘ùr§ jïïéjfrîs /leu£ uhdi'gMtiQn,. 4
f voilà votre partage.- Laissez , laissez - nous 

vivre en paix sous nos saintes;16ix.£ Sàfï$, vpqs 
la-confiance renaîtra; sans vous le commerce, 

a oj l’ordre, le repos, et notre heureux caractère 
cbsterbw-bi'ëât^tPreVâ^lï^.03 ^-uiJSfou ni s

:ov Et vous , Messieurs , vous que le; peuple 
>r. ruaj[ honorés rdeUsâ,ljëohfiàhcët,i(vbùsL'eii';-qqi le 

peuplé à mis le soiq. .dê Idë/efidïé^a' liberté
>v nâissàritë=•? voilà fine Cffl!ust;rë'?ï<iècà$ibn dp 

■o. signaler votre dévoûment au uîaiiitiên des 
loix , au respect pour la liberté civile et indi-

■ ;'viduelle, pour la propriété.



US ) .
' ‘ Votre saint amour pour les principes sabrés 
del’égalité et de la liberté , n’aura jamais un 
plus noble exercice que la décision de cette 
cause : elle intéresse tous les citoyens, la 
nation entière. Toute là? capitale' à lès yeux 
sur vous... Votre jugement, sans doute , sera 
le triomphe de la liberté. Üle sera, puisque 
votre décision à pour base un acte'légiil-?èt 
authentifié',le pfôcèsVérbaldu19 décembre; 
un acte que les adversaires eüx-lnémes n?ont 
osé ni dénier, ni attaquer.' Tant que cet 
acte subsistera, vous ne pouvez voir en eux 
que des gens plus que suspects de Fespionage. 
jL’^piQ’rtage^st r^pïpWd&par lés principes des 
âroiis*derhodrime::Vous:€ààëtéklés défénsëùrs^. 
Ta. loi doit protéger*isB-slilxertédntivvidè^^^ 
\a.suretépersoimelle.:Liëspïoria.q)e,\Q.moA 
chàrderie y portent atteinte. Vous devez donc 
les proscrire.

Tfës àdvêr^aif ê^sdnifôon^incus^urf'a'cîe 
dèbb^&ïTôfit^e eux -®cev acte* est le garant'/des 
détails insérés dans les Feuilles de F Orateur 
eX Ami du Peuple... Ils n’ontni diffamé, 
ni calomnie V ds me,.so^tldonc^^u&cqptibl^ 
d’aucune c.Qndamiiation; Je demapdg^cl^n&j 
avec raison, qu’ils soient renvoyés de la de­
mande avec dépens..
i . Signé, BUIRETTE - VERRIERES , premier Défsn- 

seur officieux de la liberté civile.-
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PIECES'JUSTIFICaS^

4’æg-s •ftjÀ0iBw;sïfiü'»;l:l'5rfrl^S3t îfV'Q-'f <4IlÉfci>

Gëpièfyhü yfrôcës^ëPb’a& 'de '
^'lè^i^il^èë dfms^^part^'c^nis• ae la^ coùs' * 

[titutiorpp ^^inqjUeür^e la ^asbïil&^ briec

■. Le di^-neuf décembre mil.^pt, cent quatre-Yingt,- 
dix, les amis de la constitution , vainqueurs de la , 
bas tille , »r éu n is, s ans armes ■, en leur salle com- 
mune, à la boule blanche, faubourg Saint-Antoine -, 
convoqués , ainsiqu’ils font décidé en leur as sera- - 
blée du 16 présent mois, à l’effet d’entendre les 
vainqueurs accusés d’être des mouchards, par ]a 
voix publique , et par une lettre adressée à X^4mi , 
du Peuple, afin d’exclure de leur sein des gens 
indignes de leur fraternité, s’il s’en trouve , d’en 
rendre compte aux amis de la patrie et du peuple, 
et dë.'/prëhare les mesures hécèssairès pour que 
lés’ ennemis de la révolution tremblent lorsqu’ils 
apprendront que les mesures que les* âniis de la 
constitution,, vainqueurs de la bastille , auront 
prises pour .détruire, les : mouchards, maintenir, les 

alivis ,k ab zîfshfflo Àm a 



décrets,,etaüéantir les ennemis directs pt indirects 
de la révolution. ,&/ '<>’ f/u . '\ajo-

A l’instant, s’est présenté le sieur„Sbudairi;, lequel 
accusé;.,. et .d’après,,sa déclarai ion.y irelativemen^à 
d,OA?’.ftPPbrfÿlfauxo,ontred’assembiléeTdèsrvai)iqtfeu>fs 
qji’il vient defairq àda section j de 1’ArSenaLq ten­
dant à faire tenir la garde nationale armée, Sur 
notre>assemblée,en]a'déclaran!tiincendiaire.'qtnni- 
sitle^lsfriréYPtatifîn^jdfapt^sle&a-ocusatidnstfaitës 
par la voix publique , ainsi que par Marat, l’Ami 
duPéuple yé lesquels Jé^reconnoissent .pour ; avoir 
servi de mouchard, et lui s’être eoupésur toutes 
les interrogations à lui faite s , et être co n ve nu être 
occupé et de service dans plusieurs districts, sans 
pojivoir direA «juoi^plus , pour être, connu .poUr 
vivre sans fortune, désœuvré et tsouÿent- ivre ; l’as­
semblée l’a exclu. •

Mi MailJardfia^satisfaitil’assenïljlée^ÿajdéîW  ̂’ 
pée sun^ÀrCOinptexèêtÆ été •reôonâu» 1 boaypa-c 
triôtp',jrpZTojeè-I? Æ®î dée'ldïaÿoTi', pièces jusJdfiçq- 
tfÿgS jlT&.i bSï'Joo idi eiéyjs'if un. epqo noa'doié'geBq '

M. Ride a déclaré qu’il avoit eu le malheur d’être 
attiré par Geoffroi chez lui, d’abord pour faire des 
petites piéoesider-canoaddlbrneniénîÉl; ipuwieneW 
promettant une place dans le canal de Brûlée ; et, - 
sous cet espoir, qu’il s’est fait accompagner par lu* 
dans'plttsieursespebtâcles j efertli££érente£»foi&dVii 
autré>7ôùr.p'qtdil lui 'avoit' offert dp le menét dans 
un endroit duquel il seroit satisfait, ce fut à un 
repas splendide et vineux j aux Champs-Elysées» 
où plusiêurs 'offîciers delà ‘garda nationalo difaoienb
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parmi lesquels il a vu le neveu du sieur Gouviorr| ■ 
le sieur Beau regard , de la^cavalefisidfer^x gàrflfe 
nationale, et les nommés Seuard et Raimbaut,'-ca- 
4rtflïwst90^^:buUïà la';skné® du.ireij^^uï^ân^.^i^ 
de M» dteuvi&XB Après d®'fi^'j^j,suw^ffifâ:i^q#folrfà 
sur lal^ldë^'ètaBtdaiiiWtiêin^tpSf^îfsSoîlP^lîe  ̂<il 
Tüàfé,ducCaveau, et de- soatenir'lmgénétal deWut 
-ÏW,JpOTwft^a^qû*®ié^fei:Æâ0é<?ÈHstWfî>iiî&îâ8-. 
^&tiÿàl^cÈls'0n!t Tæta-é cé deux' parti c u li ers, de s9bi£t côïU 
«faits qtf idfetricl^aânp B.ocb,. éiUfiélfetÉteÈWè'yés à?ïà 
wairia^rüoù- le ■ déposant ' ne les a pas- ■ suivis. ’ ®é> 
cs^Déclare le déposant s’être trouvé encore dans 

• d’affairg-dti nota nré'fto toildo / 'quf s'ë'ptbmehoife''d  d¥rs 
■ dëBP^is-Roÿab7Woêofeïps^ïé
, d'un ■•^édéré.sii^tiëiffl^'eeŸêfJ^nîi<î^ï$lèe®61& süiWptfî 

Geoffroy et ses satellites ? il s’est échappé dans la 
< foule , et l’ont perdu de vue ; Geoffroi dit à l’ins­
tant qu’il ven oit de manquer un?grand coup. *M j 
f" Mais le lendemain Geoffroy se transporta chez
’,^W>l^i dBl>^iÿïi-<lÈa’trahissoit^p^qu®oItïî 
passeroit son épée au travers du cdrpls' sudule’ttâ- 
<îM4it5uEslfienna f&ttiéH^iiapquehientf àfGëoMioy 
^^iWêiri®nd<cStr<®itttBç hrfîtssefc neTiEthéùres^Spoùr 
‘chercher un libelle qu’il' lui avoit promis. 1 
G Vers cette heure, Geoffroy conduisit Louvain, 
Wifer, GeorgesySenardetRaimbauti,' cavaliers ,etc; 
et lui, déposant, dans la rue où demeuroitEstienne, 
ils«y firent le guet .pendant -une Üàpre.-ttGêoffroy 
iéhvbya ün de ses agens pour savoir si lé siéUFRoî- 
«Étôàd^ÿ étoitspïàgent a?rapporîé qi®Ücy>:étôit>; de 
sùite0iE$tienne a reconduitepjus,qué'fcsur.'le pâs de 

a ÿ
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sa porte, .avec uneylumieré à la main y lé fédéré 
•et le sieur Rotondo. sur le Bhàmp'/ il ftft. lè'. té- 
moin oculaire de l’application des coups de bâton 
que le sieur Kaber, dit Loti vain, e t Mile t Arsouillé, 
ïeiif' ont .Jtfl eh noi^qqp e'Jo.fi U

té dépos'àiïttfdè.pluâfdQclâré qirii avoit entendu 
dire, en présence de témoins, que le sieur R.o- 
tondo avoit été. fouetté et marqué, et que • le- fé­
déré , dont est question ci’-- dessus , avoit craché 
dans :1e bouillon du général, en disant qu’il vouloit 
que ça lui serve de poison ; que plusieurs autres 
jours il avoit été condait dans les groupes', aux 
Tuileries et au Palais-Royal, où il avoit vu les'sieur5 
•SenarâP,- Râiiübault3ÿ_BaÿdM,3xE>.iU'bois’!ÿlRéuyia'r<l, 
Louvain :éKéiiîsté /Millet l’^z’JozzfZZe, Ducatel, 
Es tienne , Georges , délivrant ordinairement les ca- 

. chefs, et le chef G eoffroy, payant sur ' les cachets, 
p6ur-É&rinrain'dreAesf>(ipiï&^^]^ii,h^}ie^.ç}iinQ"ÿi'^.

Qu’une autrefois ledit déposant avoit été conduit 
au spectacle des Variétés, gratis, par Gepffroy, 

dhp 
d’Chtléàpigÿng^B'j .^âneîàb 49* 4r-
jt ^Qu§, Jeoçepp^^rigijjl 3ylojf1^#yj^r,écoqtéRGepf- 
froy, par qui il a étéinduit.en erreur, le forçoit 
de remettre à l’assemblée les 3o livres qu’il a eu 
Je ip^hq^sd§J.ç^cpyoir.^udig 0G^lqffrov'%ipQHr.f^es 
t,dérQgrc^elsk'jj^yms^dl^^£§Jjk c

L’assemblée déclare qu’elle regarde M. Ride, 
d’après son sincere aveu, comme un brave homme, 
dopitrleâsfléiRfe Writqpt d’estime 
de .ses eamarades.
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De suite l’assemblée s’est occupée de ceux qui 

étoientdésignés dans la lettre écrite à M. Marat, 
dans son No. 3oG. n

• Il a été question de M. Estienne ,à qui l’on avoit 
écrit de se rendre àlapremiereassembléecej'our- 
d’hui pour se justifier ; il n’est point venu , et les 
accusations de l’assemblée étant fortes, l’on a re­
quis les témoins de faire leur déclaration et de la 
signer ;. ils : ont déclaré qu’Es tienne , auteur du 
faux pere Duchesne ,’ avoit servi de mouchard. 

; pour faire arrêter et frapper le sieur Rotondo , 
et qu’il avoit de fortes liaisons avec Geoffroy ; 
de plus, qu’il étoit auteur de Philippe Capon, et 
autres pamphlets contre MM. Barnave , Lameth , 
Menou et autres patriotes. esnioeO ennsha‘1

L’assemblée a, en conséquence , regardé ledit 
Estienne cotiime incapabfo’derfiaternïseriayecelle f 
et l’a exclu de son sein.. Jinef eioîeuuB àaiffip

Puis , dans la même assemblée , il a été ques­
tion de Dubois , iMrarWVélflf^ finâ&Piiîél'àût pas 
venuj il a écrit ses défenses. L'assemblée tievles 
a pas trouvées d’accord avec les dépositions ; les 
témoins hàï^fé* êntènclfiVyJdt ônt s’ighé’* leurs dé_ 
positions : elles sont conçues ainsi : il a avoué qu’il 
étoit payé à /{osouspar jourpour aller faire des 
motions contraires à étoit
continuelle m ent avec Geoffroy, du quel il é toit p ayé > 
et a dit aux déposans qu’ils aillent avec leur Bar- 

3 nave , leur Lameth et lëtïr d^Orléafisiy’nôas les re­
passerons, ■.eSDB’WHIB.9. ®\''

a iïj



- .Uâife : rr9q aknpb.èm^oé 
L’assemblés, en conséquence des faits ci-dessus, 

la exclu de son sein. . .
De suite il s’est^agi dqjBieyre Kalier, ml Lou­

vain. Sa réponse à la lettre à lui écrite n’a pas été . 
sarSFSîWfey-lesxfb^d&ations étoient fort générales 
on a.entendu plusieurs déposans, lesquels décla­
rent.mw-ledit Kaber est l’agent continuel de Geof­
froy , et l’exécuteur de ses opérations despotiques, 
etontsigné’.10^ ’ ^9l?ç3®?eiJ9qnB^I (âo($Q «Joug, 
-^ifnrrfin «Vf vhrf*’ - f' > r ■ r _ *

Eh conséquence des dépositions, 4?a§,sèîiwiéé 
l’exclut et lé rejette de son sein.

£es autres?accusés sofiîsaJ6Iâfhésaëif?'âni?eŸwrlwp 
. A. l’in^tanf M. Santerre, cfftnâSfiMS&Wèibai^b 

loin, et jne nBjfd de l’a s sem b 1 eez,sf<ïK'âfi tll’e S db notions 
a& secrétair éh* a 'prie^üê‘¥ëïidÿêalcèifi]3teûd®À 
dém al’ches' qû e 1 as s èmblé §5’^vüIS engagé -'déîfair & 
ïl a dit’qu’ifavoît été efiez'-lé’-sieur Geoffroy, qü’xl 
s’ÿ^eïmt fan acï?®^?^^^?^)®?1?®. 'Gliàrton p 'àhfe 
de-cam p alors cnez fuif quR^^dênffindë'éhlï’autres 
choses 9audit sieur pourquoi il avoit des épaumt^gs 
de lieutenant? ; qu'il1 luiu répondu qu’il étoit lieute­
nant à la suite deVétàt-major. Ne cohnoissant pas 
cet emploi, le sieur Santerre a dit qu’il avoit écrit 
à l’état-major, afin d’avoir une réponse positive, 
laquelle il -reçut au^ême Ji;sîaM.j---Jont suit la 
eneur. Eta t-m ajor général. — J’ai l’honneur de ré­
pondre à M. Santerre que je n’ai aucune connois- 
sance de M. Geoffroy : je ne connois à la suite de 
l’état-major que les personnes imprimées sur 1 al­
manach militaire , et M. Carolaire, fils d’un député

l’assemblée nationale , que la municipalité a1
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nommé depuispeu : dans tous les cas, M. Geoffroy, 
se disant à la suite de l’état-major, doit montrer ses 
titres qui ne sont pas venus encor’ék ïiotrecon- 
poissahce; Ce 19 tféSè'rribré' 1790;
©Jerœqfi’n ajiiaS in 1'4 e&ÊS 
: eaffiïènèg Viol armioJe «noi?£
-Bfoéb■ aleijpeel « efjBabqèh:gàneietr!cr ni -3’01 '*• "VV 
-looy). e.b lo.unbnoo 1m gbl n>a ,-hbîd mm tnô.i 
< a L’assemblée a nommé de suite les sieur s Rossi­
gnol, Dèjon, Pannetieret Pijeau,commissaires,à 
l’effet de se rendre sur le champ chez le commis­
saire de la section de la rue de Montreuil, sur la­
quelle dem eure le sieur Geoffroy, pour qu’il le somme 
de se rendre chez lui, et y déclarer de quel ordre 
ÜrîpojttÊ, aijasi que l’ün^ 
forme de la garde nationale.. Le commissaire le man­
da; les commissaires de l’assemblée furent chargés 
de prendre les renseignemens nécessaires dans cette 
affaire, et d’en faire promptement leur rapport*

Je certifie la présente copie conforme à l’ori- 
ginajfjsqà ji0Yfi Ii lowpwoq "fqeia nbus ,.5,Oih 

•ôJtisil Jioîè li'irp * ’îecr^f®^eà!

aaq JnBzeîonnoo eM .TOpnn-ta.jèL eb sJiwe al à iabït 
Jrioo Jioyb Ii'np jih s enejnng iirsia al $ iolqmà aàa 

;S pvrJiBQq oênogéi enrr. 'do'vs'b nàs e TO^su^itubJhs 
si iins-3noh__ ±cuà±?n| fn,j„ *•■* trircs^ <uî 1
-èj eb -wernioifI
.-aiomïoà s.nnogB ÏB'n: 8| 6üp eprteJaBg.,M a ■e'tfuioq 
eb b! 4 aionnoo en a’[ : voiRoeO. ,M ab oen«a 
-Is f w^ebmhqrai..«aonomq sel emn 
blnq^b nn'b ald t eïiBÎoiB^ .M J9., eiiBjifm^oafl^t 
B èiilBqrojxarm al ®yp , elfinoijBa oèldmesce'l- nt 

a iv



Extrait; $tftâ?£k§ÇSË\. des procès-verbaux de 
■ÿj-dt Section de la rue \de. Montreuil. • —

' . Du ig déc. 1790 , 11 h. du soir.

’. Est comparu parde vaut nous Marc - Antoine 
Dumont, commissaire de police de la section de 
là rpe dë-'Monfi’éÜil-jshÊâ§té?aêTFfahçÔis1M®ftiê;j 
secrétaire-greffier ; le sieur Jean Rossignol, orfè­
vre, demeurant rueCharenton, maison delà dame 
Fleury-5 lequel nous a déclaré que depuis quelque 
tèftÿps' UneP^SHHë Çifrtî^’Iaesfnaoitâifôid'ttl!fàtiBbïif^ 
Sàîn%À.nt!6înè Jèrtdêsfrsùjëfi(Id ifi^ui’é'tu'des'' sur la 
conduite du sieur Geoffroy , se disant aide-de- 
camp ou attaché à l’état major général de la garde 
parisienne ;1 que tous les jours , vingt 'ou trente 
personnes se rendoient chez le sieur Geoffroy ; 
que plusieurs d’entre elles avoient reçu de l’argent 
de ce'•pârtfctiliéry1^-'ne1îaH,%î le iHêHér 
d’ôbsérv‘àféurÎJ% îÿJ1ïëfi'à^sêxaëÿîF(hfiffan?, depuis 
midi jusiàùl’â^4fett¥CTyifeFëimtii!!bnféÿÙîà3 6 heures 
jusqu'aifAôîiPâarts ldd’'(ïffférfe'tis groupés'àtfPàYàïS-5 
Royal », pour solliciter les citoyens sur leurs opi­
nions , et les forcer d’en prendre qui soient de sa 
convenance, et entre autres pour détruire dans 
leur® 'êfs^j®s i l’opinion 3ffà'Vbràiblê'nqÜ?iIs 7 d$ 
MM> LatCTiëfhViB®ffi¥ê"'JMétiioù éf'a'Ofléin'sf'-^fi’if
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y aura déma'iri- 8 jours-,- lé sieur Louvain l’a en­
voyée hercher par un particulier chez lui, àl’effet 
de se rendre chez le sieur Leger, limonadier dans 
la grande rue, ou le sieur Louvain étoit avec en­
viron 20 personnes. Qu’il a mis différentes armes 
sur la table, manifestant l'intention de se battre 
avec lui : que lé plaignant ne se fendit point à 
cet endroit;,qu’il a su que le sieur Louvain avoit 
dit : « que pour 12 francsm feroît assiéger la maî- 
son de madame Fleury ». Que la dame Fleury s’est 
rendue cher le sieur Leger pour calmer les esprits 
et empêcher les excès auxquels on vouloit se livrer. 
Que quelques jours avant, le plaignant « étant au 
Palais-Royaly rencontra le sieur Louvain » , qu’il 
lui dit que c’étoit lui comparant qui avoit dénoncé 

,bas- 
tille qui passoient pour m ouchards £ qu’il lui ré­
pondit qu’il n’avoit qu’à venir avec lui chez tous 
les rédacteurs possibles, et qu’il ne trouveroit pas 
(jjjjt^cgjlei^qu i^.,a!yanç,Qit.a^)>u.’en^ïyLiter.<;<.1 la;sieur 
Louvain a voulu le faire revenir sur son opinion 
çqpÇijqqlejgfmér al7.yid vyo(,u;|a,ntIIuj, pf eys^d^r, t qu’il 
de voit approuver le général dans toutes sesfonc­
tions j, ' etj^s^Sj iaucun^jj^jlQ^iqp. AÉêSæ"
lions. A quoi le comparant a répondu qu’il n’avoit 
aucunes plaintes à faire contre le général, • mais 
« qu’il ne devoir pas arracher l’opinion des ci­
toyens» : qu’il l’a menacé ensuite de lui arracher 
l’ame en lui disant qu’il lui f....... . son sabre dans 
le ventre, et lui briseroit la figure ; que le sieur 
Louvain .a jrépliqqé^, ,ej3, présence du. $ieùr Dejon 
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Falné-, que le sieur Estienne l'avoit accompagné 
avec une lumière à la main , et que le sieur Lou­
vain s’est flatté d’avoir frappé lui-même le sieur 
^fetondo^net qùe«”il le trouivoîtl av.eC:Jé,^eUrjRqb 
tondo , il les tueroit tous deux ». Que d’après 
ces différons faits , M. Santerre, qui en,a été ins­
truit , a éerit à l’état major générât, pogrxpgpftdM 
des renseignemems-surle s ieu r- Geoffroy ,-e tdiau«- 
très personnes qni paroissent être de sa société; 
qu’il en a reçu la réponse que ledit sieur Rossignol 
nous représente, par laquelle pn.voit'que le sieur 
Geoffroy n’est point connu de l’état major , et 
qu’il n’y est pas employé. Qu’en conséquence de 
cet avis, le sieur Santerre a fait remettre cette 
lettre au comparant à l’effet de prendre les pré­
cautions nécessaires contre ledit sieur Geoffroy, 
et contre tous ceux qui pourront être dans son 
intimité, au nombre des<p?Jîscfêdît? SléftîTLÔiivâin 
paroit être depuis long-temps, de la maniéré dont 
il aeféna ledit ^îeur°Georfroi, Vifi^dèlfibu^è^aàHS 
la meme maison. Et a w^zé ainsi. *Si^èoR&s&!ïëNMï

Delivre ces présentes JôfîfÔl-Hâs^^’Wînâftfiid 
Originale demeurée ès-mains de nous ,'!îsecrét‘âi¥te 
greffier sous'sighe.IHCe 16 janvier iygi , .svgvzd 
Musine, secrétaire-greffier. : 9li9V,e^I m .M 
rnp . sànpibni oinsd1 nlByoH-aiBluq ne anoîrnuoJeï 

iet397tf9rt em-n^upciq'ibim eimrnh 3io3à
Suite du procès-verbal. xp

M. le commissaire de police de la section de 
Montreuil, n a point mis dans la déposition que le 
sieur Kabert, dit Louvain , étant citoyen actif, la 



ldi n’exigeait pas de le faire conduire en prison. Ls 
sieur Rossignol n’a.pa s voulu se retirer chez lui sans, 
que l’on retirât les armes que ledit Kabertportoit : 
il a déposé entre les mains de M. le commissaire, 
ùn pistolet à deux coups, et qu’il a dit en présence 
de la cavalerie qui étoit de service, quec’étoit pour 
lwbi^Çr31âog..Usï9aèg iqjsm -Jàlÿ’I à Jhae b । âixrtt

'mou
^eloiooa. bz, sb erîê inp ' aennoeieq eeiît

Bar clin. n
ïtreia efc&iip. jiov ao ülissupslo rO eJneaèiqs'x ?ïrü& 
^Déposition du. npmmé^Nicolas Bardm, quLçtort 
ci-devant dans la compagnie d’Hulin, faite entre les 
^ms dusieu^Plpvéj lieutenànf ae la compagnie 
I^jeune ^..district fiesEnfans-Trouvésv, troisièmet 
compagnie ,sgipquijinje division, dixième bataillon , 
^pjpur,d.’hui, rnerç^g(l^(le 12 janvier
~;«„Le rnommé, Geoffroy Pa fait quitter la çom-,

xuCTiâ. 9ICImen IkG SljIjAI12j3K
ggggi^ lui (awit une. g’açe de

üonner. et il l’a conduit
plusieurs fois au Palais- Royal pour^couter^les. m©| 
tiens, et pour examiner ceux qui parloient mal du 

quelquefois à la terrasse des Feuillans, 
pg^j'^em^njue^^g^' rqiÿj[n’^tpient :pas nortés^p'our 
M. la Fayette : de la terrasse des Feuillans , nous 
retournions au Palais-Royal a l’heure indiquée , qui 
étoit depuis midi jusqu’à trois heures, et le soir 
depuis six ju’sîju’à''üéîîf?;f-d,ëposà’ntfqwili sait l’affaire 

.sieuy Rotondo^ et qu’il avoit été invité, pa^ le
qrur moutsc ab erunotÿ t>D âïIfiê2I£nnïOâ> si‘fi 
sieur Estienne de se rendre chez lui à huit heures ; 
JïTXijJJ 4J.Vi41COC|JXJ *41 «SllMO cllll » CL »Uüi JIXûxt£
mais que le déposant n’a pas voulu s’y trouver;



que ; depuis que'Bien a eU ' eonnoissanée de cetté 
affaire, il a voit perdu sa paye , et qu’il n’a voit plus 
pO'ntinué) depuis .Ce temps. liadéclaré'les' ndihméi 
ci après qui étoient avec lui : Dubois , Louvain , 
Frigette, Rouillard, Millet, Millet le jeune, et 
cousin dudit M/ZZer , et deux cavaliers qui sont 
Raimbaulc et Sénard, un petit chasseur dont il 
ne coririoît pas le nom, et quantité d’autres enuni- 
forme et en bourgeois, qui ne lui sont pas connus 
par leur nom ; déclare la présente déclaration vé­
ritable dans tout son contenu , et a signé sur la 
minute qui est déposée au comité des vainqueurs 
de la Bastille , signé , Baudin ». ' ’j’q 6b'j&?,ou

£Pour copie: ebnfornâ epà' il>’oêfgîMalt-is do b j Jç 1
r. _ BW933S JEfiisIoèb J&sl sim .90 ■; oniotaA

. n.sb niuodnBÎ nb , zimnoa enexoîiq enœJmnimp N”. 4. ■ai =ea>p O'ieloob ; eeaar&s I qngia J-no inp 5 empinA 
.. h , FFfÿèt^ê. ïimie
aj.o iHoq* Siataiarû yiyïïlpâO aneia dl enp eifilobB 

nquirné grigettgsKd^pfeê^
saace de la déposition du sieur Bardin et l’ap­
prouve dans tout son contenu et npu^ a>j<fet jqyq 
Je sieur Mill^tjl’ayçiÇ BWJelUh&ÎS®fléSO-lç
qu arante joas par jo ur, g t que le no mm é Ge org e s 
lui ayoit dOjUpé qt^q^eJçdig jGggf^
froy lui avoit donné dix écus sur les bons qu’il lui 
avoit apportés , et que le sieur Millet lui avoit dit 
qu’il falloir applaudir et crier, vive le général, et 
qu’il sait l’affaire de Rotondo ; nous a promis de 
donner des éclaircissemensplus amples, et a signé ».

Signé F r ï G E T T E.
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si&iXr^asÊ ^marclfànd'biTn&s, 
' ' iiadier, lieutenant des chasseurs du pre^ 
jgmier bataillon, cinquième division , Z’un 

des 'vainqueurs de la bastille. ? • .tsisjr 
Déclare quevers le mois de septembre dernier];

Ie^ietif.üébffroyJ,J0tant-ckç^ ^Jp9friqr.yiïiàrçh£Uid 
de vin et, lieutenant en second de ]a secondé com­
pagnie du premier bataillon de la cinquième divi» 
sion , avec les .sieurs Morisot et Didier , ledit Geof­
froy, b t demander ledit, déclarant.,, et qu’il lui pro 
posa de faire une adresse au général,.pour lui man­
quer l’atta.cbemçnt des citoyens, dufauxbourg Saint- 
An toine ; c g que ledit déclarant,accepta;. ayqq.une 
quarantaine de citoyens connus , du faubourg Saintr 
Antoine *, qui ont signé L’adresse ; déclare que le

déclare, que le sieur Geoffroy insistoit pour que 
ce fût des citoyens ouvriersqui fussent chargés 
d’apporter l’adresse au général ; observe le décla­
rant que ledit Geoffroy ‘ ayant accompagné la dé­
putation qui ’porta l’adresse au général, ne voulut 
pà§ entrer*ni’’sé'riiontrer chéz le gefrérÿT^qûëîëdit 
Gèoffroÿengâgeâ'le déclarant. àl?ahdônip'àéber;à,l& 
manufacture des glaces,pour lui faire connaître les 
ouvriers decèttëjmàhüfâc^ufer cê qùe'ledit décla­
rant' 'n’accèpt'a ^ifà forcéT d’instances f que ledit 
Geoffroy étant à la manufacture, fit tout son p&s* 
sible pour engager?îeÿ ouvriers b. présenter ùn@



^it qu’il pourrait leur 
ledit Geoffroy, après 
engagea à présenter

^r^f^’aj:tac7ie^^t.a^gé^rallQ^qa^vi.enârffiB 
au faubourg; observe le déclarant, que c’étoit dans 
la semaine, et que le général devoit venir le di­
manche au faubourg ; que ledit Geoffroy parvint à 
fajgfj açqqp^êr.. sa” brQgo4t^6%jy et qq’ilj pré§,ç^q 
fùitie&è tôü'tefaite fètAë £ttpppjeçfpgK .un éçrfc 
vain, :ajtuu)id:défà,bbàyé^.observe.,ledéclarant., 
que ledit Geoff. oy, pour engager les ouvriers, leur 

Zfairev du biën plilêclàre que 
avoir décidé les ouvriers lès 
•» û«ksxsuuÿisw» . ,v. »' WioiV- un bouquet*au general, en 

même temps que l’adresse ; ce qùedes ouvriers ac­
ceptèrent, etleditGeoffroypaya le b ouqitet'tfui 
fut déposé chez le dcàlàrant ', déelaTé'de:plùs.qué 
le sieur Geoffroy est venu plusieurs fois chez lui, 
et qu’il lui a apporté à’ diverses fois üné quantité 
Considérable! del'libelles' cpontre ' MM. BaHtavé^ 
Charles Lameth, de Menou et d’Orléans ; qu’il l’a 
engagé!à les: distribuerai toxites Ses peràonné’s qui 
venoient chez lui, ce que le déclarant n’a jamais 
fait ; déclare qu’il est à sa connoissance que ledit 
Geoffroy-a .f4itPmàffi'erâldifciaïnmér,Mta?i&h3®9!jt>ïS 
&sew iie^ldàës^ un "des locataires: du rdéolarant; 
qu’il lui a offert de payer ses loyers . Sil 'voulait 
rapporter ce que disaient: ses camarades, ce quo 
ledit Maréchal n’a? pas voulu accepterait'déclaré 
de-plus " quelle rsieiiriGeoffroy' est; venu thès-soU-» 
Vënt chez hû avec différentes personnes^' qu’il a

( i ) Voilà donc-encore-un citoyen vertueux, un de 
nos bons habitans du faubourg Saint-Antoine1■-' ■. ■



toujours payé pour tdùiélèf'moàdey>^ü& patihi îeà 
pëfsbtines^qu’ib a vues avec lui, il a fem'arqiié le 
s-îeu?1 Zhrc«/y ; déclare la présenté' déclaration con» 
reâîÿ’^éH^dansnoUt'dèn .Ooritè'ùü ,’et a si'gné?•$£ 
Paris , ce 20 ]âfiviePof^M''.T,i5'Zgr7z^‘, MiFs¥Ç4iêütë1. 
îiààt dés chasseurs ». •

(1) Club. rHfilyétiqu^î. g ruoduél ub ênsfiçTsd «nod ?w

«R»?«- '4^ 6;
Copie de la lettre de M. Santérre au sie.ur. 
î^oullier.Tnardhandde_pîdi.^'ùeduRegard, o

XI9 13 X G i V » f.’ 3 > J ', S", \ , J. «• . r . -•r'P 'J

Le nommé Leblanc ,Monsieur , est démontré.
mouchard par ce qu’il avoit sur lui. Il ayoit un 
brevet de Paris , daté de Frarord en Franche^ 
Comté, et lui porté comme soldat de ce pays : 
il porte qu’il est officier de marine. Il est garçon, 
maréchal ; il n’a jamais pu répondre aux questions 
à lui fai tes sur un vaisseau : puisil a déclaré avoir 
été Fait officier de vaisseàuxiàshuit ans. Il parole 
qu’il s’est fourré dans votre société (i) pour cor­
respondre avec son beau-frere Gosset, qui est à 
Noloi , près Neuchâtel en Suisse , depuis deux 
ntoisi Éu :moins. ;Il soutientb«ique <Ma''I^aiIly ne l’â 
pointvpjtyé ; mais je^saiss^iie mon £r«re l’a payé 
par ordre,de'M'.sBailly:, comme-blesséià la-Bastille., 
Il a avoué avoir été vingt fois rue Sainte-Marguet- 
riteîy'.éhez. Mv Gardon , maœhanrlldejyin , pour 
gendre compte de ce qui s’y. passoite Se 3Q dé? 
cembre -1790. Sz^nd j-SANTERR-E.—



■; d é n o Nci a r-Fœr--'*
D’un attentat; contre la sûreté des citoyens^

■ ■'■ , . ■ ■’ -- ---- • »2 üü > .-uL.!.
F AIT 3âJ,«4ds%at!l;U» ’

Par le plus pur effet du hasard, le siëür Mail­
lard ,j étant hier à dîner au châtelet, s’ést trouvé 
aæeé. le \sieur. Mathon ,3e. la Varende r,\a^üel'<il 
demandé s’ij.etoit yraî'.qu’if se fut çhavgé.de-l’affaire 
de Kabert, Millet, .Dubois et autres. Là-dessus, 
il lui fit part., dans le plus grand détail, de la 
dénonciation des vainqueurs de la bastille contre 
eux , dé l’assassinât qu’ils ont cbmmïs contré le 
malheureux Rotonde, qui, depuis six semaines , 
gémit sous les liens d’un injuste décret ; enfin, qu’il 
alloit se couvrir de honte s’il continuent à les dé­
fendre. ;• ---.-L;. M

Le sieur .Mathon dé la Varenne répondit que’ 
c’étoit singulier ; que la cause ci-dessus lui parois- 
soit bonne ; que depuis cinq à six jours il étoit sans 
cesse avec deux aideslde-campde M. de la Fayette 
que l’un, à la ville, lui -a offert une superbe placé , 
s’ib paryenoit, à tjr,er d’affairé- Kabert, Milet, Du- 
bois et autres ; que lautré ite le qüittoitpas ■d’ûn 
instant ; même, que depuis cinq ;à six joiprs*, 
avoit voulu, il auroit reçu plus de vingt mille francs. 
Lê,soussigné,•indigné^réitéra qu’il alloit se-dés­
honorer en défendant ses clïens , dont la cause 
étoit absolument celle du despotisme ; que cela

. --o ■ ■ - ■ étoit
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étoit surprenant de la part d’un homme, qui, depuis 
la révolution, ayoit pris si chaudement lé parti de 
la liberté ; enfin, qu’il soulèveront contre lui le pu­
blic éclairé, qui ne pardonne rien à ceux qui l’àtt 
laquent.

.« Quant à cela, dit le sieur ’Màthon de la Va- 
renne , je le pérorerai ! A la vérité un des aines-de- 
oamp.,-que je vois/tous les jours , m’albiert'dît qu’il 
se présentera à l’au-dience deux ou trois mille tei* 
gands; niais moi, de mon côté, on ifa’a proposé 
quatre, cents chasseurs .pour me défendre ;• il ne 
tient qu’à moi de les commander: eh bien! a ré­
pliqué le sieur Maillard, si mercredi matin ils se 
sqr^e.nt de leurs armés-contre leurs; frères, ee dont 
je ne les crois pas capables, ils massacreront quatre 
mille patriotes,>■ et ‘ peut-être plus: ycai" vous y trou? 
verez tous les honnêtes gens qui, esclaves des lois, 
doivent n’écouter que la justice et la raison ». A 
ces mots, le sieur Mathon de la Varenne interdit 
a gardé dp, silence, baissé le's -yeuxet a paru re­
gretter les paroles indisjaçett'esi.qqihibétoiènt échap­
pées ; iis a'nïême avouéa-qulil donnerait a5 louis 
pour -ne pas, s être: chargé -desd’affôire-de Kabert, 
Mitet, Dubois , et .autres.
.Le sieurMaillard, malgré l’impunité des atten­

tats que des^ soicdisant chasseurs :ont commis le 3 
du présent , contre le sieur Cholat /*marchand de 
vin, au coin de la rue des-Noyers ç et contre d’au­
tres patriotes, demeurans chez lui, et dont on a 
violé l’asile en entrant de force dans leur cham­
bre, ee se permettra aucunes réflexions. Il auroit 

b



( } '
désiré pouvoir sur le champ faire parvenir cette 
d é noncia tion aux quarante- huit sections delà c api- * 
taleyni'a’ï'sVPk' à’Ÿàifè à'Ses citoyens à guida liberté 
i . <& , swa stoi .m wî i&wuùmdoit etre cnere; il-s en rapporte a leur saàesse pour
i . - inri ieivnBt 81 ’e3,.eis«osoo s«âuos«3»obvier aux malheurs',que nous préparent nos enne­

mis , si lé ^ifeüri Mathon de la Varenne a dit la vé­
rité. , r , , . r . . • . k . nT ifaîamB Sïoqèb IshisitoLs emioinoo , erapo moH lies témoins Aie ces “cruels aveux sont M.LnOî, .ipvL.ieivnBL Si jb0 .eriaH, Æ'.?jsrIèbroJ esta 
tondo et un client de Me. Mathon de la V arenne, 
madam’é’v'mïfe9 Aîfâï’â®r mà&fiiè 'Allard sa' fille ; et 
quatre autres, dont-le sieur Maillard donnera les 
noms et demeures. 6’zgnd-Maillard.

* Paris','janvier l'^fÙ®’V-vio^sn

Je certjifi.e ja vérité des fa^xç^tgaus^ç^slg,^^» 
sente dénp^i^i^net qu^^at^q^
la Varenne m’a donné lecture d’une lettre au haut 
de laquelle etôît 'écrit, en caractères d’imprilHy- 
rie , 'M.iinlcipalté de Paris ^ëpartemenr depoii^, 
dans laquelle on àceusoit lé§: citoyens qui se sonF®'^ 
trouvés aux précédente^ audiences, d’étrè au nonz- n9^ 
bre cnZîü’ZèurP^zk 'cZziZ» z/ej
Ce i'Ssyà'iâriïàO4f57§,t : iSz^rad, ' M'a r 6'a n ïii'e'4?.9 1 i5S'a')^"u\

»l tiviira el evieaè'i al db èiîiôm noxiyaH unaiYi
Jeîsoiïs6i^ié'ftiêféifierâvo?rcdnténdtf''dlrè5S ]®3<îié'0?a’* 

la Fayette ^i:WrhftIa'iïdâ>dt^^âlé/âl9'î:^ûê, l’onfWèSt'211^ 
pris Z&3,|]27?éS^Jrg,P,?l^æ'è5rj4!r?e?nJpdh')3^i}*dZ,0^z>;iVds,oÆ3^'10 
tordre^jfetnea 
y?oZzcè[i‘C'’hSlBdxft{à uùé assembléè de ré'tàt^majbr uo 
dout-q;èfdiÿ membre, comme' i eprésèntant’ fe‘9UP 

■ trâenteld
U d ' - ' ' ■



OJfôa liaoviBq sim cprarn
fômnoant dé mon bataillon^ queJa JEayatte d dië*iqB‘ jSl ÔD êlïOIJ Jlllfi "Ad f ïb»£i.~.P JtiTxx Uül.»n
cela», à 1 occasion du bruit qui a-eu lieu audit

OTÏôdll BjlUp BBHO^OJIO Z&b B yïiii?. B SWMm 
tribunal le jour que. l,on a jugé l’affaire de jnq.~ ■„ 

’ mOÛ 02293B8 ÏIT91 B SJTOqqe’ï H® 2-il ; 919115 SrjO'jIOD 
demoiselle Colombe.,Ge 18 janvier 17a i.-onno son inoiBqèiq «nos asp ÿ'üï'WÈm xjjb 'îoivog 

"èv si 3ib b onueisV bI eb sSûâïïêM « ûm

Pour copte, conforme à, l'original déposé au,elujj t , Æfl ,J[ Jnoa xuavB 219irxtr?9O 91? emornaJ «sa des Goraeliers. A Pans» ce 10, janvier .4701.
çSHns’iBV bl sb nonJsM .BhR 9b înotlo un 39 obnos 

’Be sÆ&y
eêl Bienuob -issia si Snob "t e9U_nB siJBnp

, iaenmrneb la e

Copie du rapportfaif ftfMjKdp^oi^n],aT^d^tit4 
général, par Mt Santerre commandant 
d’&"idiS^iëdtédbd'^iill^^ cinquième dioisîoiz f 
à fa d^ièënteJdè à Tliobel de villei^

Jnfid xjb eUJare'an'b sniîoal ènnob b'hi onnsit; /
Aujourd’|iuH^^1p.yiie^^9i|3v^'!s;^gs onze heures 

fet denje^c,^étaxit rigoureusemént à mon poste, à 
l*hôtÆ^eQyll^^Ma:gÿig5^0^|9jz)^rg(ÿZ4gBJigu.gîsa^ 
tenàn^^e^BcJ^^sgur^9^-^^aiJl)qf}a'!dgJsë,1.Gapj^cins,. 
du a
p/évenu, e^j^l^à la rçsjçrve^gç/er i ^qp-opf^g^jià- 
diers. Environ moitié de la réserve le suivit la 
bdïoTÿ^pt^ 'séfeij§iriV,¥£> i®^ft¥J<REa
ainsi armer et mettre sur pied toute la garde, sans 
rordrç^1opô\le>'spon^§ptp1n31entbdiu,Gçoprrn^nçlaMt"pré« 337 
sent,A q^^r^ç.Tn^es§.a^çeqp^ Çfib§&i$alâ4pSWit%jÀr 
ou qu’ils cessent d’être responsables des accidens ■ 
que d^parflillftfcfalarmes qgga^iqnnerOiiçpji ipfadli- 3 
bleme nt.

b ij



' • À .ta /
£ 3ol^

J’ai appris bientôt après que « cette garde nom- 
breuse étoit postée au tribunal de police , où il 
s’agitoit ’ùnë càüàê donïM. rCanier étoit venu nous 
entretenir là veille,, en rm^.xe^ojmmandant d’être 
sur nos gardes ■». J’ai présumé « que m’étant expli­
qué franchément.(^pgè&.^aCîsqj'tj^j,d^_>^f^^sQque 
je nemepefmettrois.p(as.dê,famç déployer-j^^pqg- 
reil formidable que jacroypis-capable.d’aigrir (plp- 
tôt que de calmer les .citoyens , sans, un ordre £§{4 
du tribunal ou aë M. le procureur s^ndiOj»^i3Qg

'M. Magnier dé Gondrévillé eh'.àvoit^pns occa-' 
siôn de ne pas même, prendre mon consentement 
pour faire cette expédition.

J’ai cru de rnondeyoir.d’ëHifaiçedefrrscippôrt à 
- M. le commandant - général, d’autant mieux cir­

constancié, « qu’ayant été question de ce petit 
désordre dans mon bataillon, je lui ai communiqué 
le présent rapport, que l’assemblée a jugé conve­
nable (pour empêcher qu’à l’avenir les officiers 
comtnandans puissenXjltegjC^giprqmis par une pa­
reille circonstance ) de transcrire sur son livre, 
de le faire imprimer et fewo'yeïatâ&^â^iSfiœmeuf 
autres bataillonsvoq t .M sb iirsvfil

.j'ïiroq .abhibooA inl âsarteqmooèi
2Vbm. M. Gondrëyille est conseiller en la chaftibre

des comptes.

bnob£fô »-'.iX'
iswil ooo»9ô ;4asmn 

pi 4 ,

swiasiA. inoVh ! iIA (i) 
«osa ' eil ' «neb

1bS: Sût eïtramsG. ( £ ) 
ri&ïsM lëlène'b, èaitufa



( SI )

' ... N"? 8. ,Â<
■' rnon ôDTBg aljoo à? ôü-p ^ô^s. j$(<.

’ Relevé dw Registre de la Police, '
êtron rmev 3io39 loinBuf’.i/i inob gg.r.sa eau irongbc
èUo b Jnebnt g novembre 1790.
ilqxa jnBjà’ta enp « omtiaèiq ia l. .« aanisg. «On xp® 

ooïOfâbâi^c^bdii^WpSJr^ftiêrit19™?^?^11 9L'P 
■âïfl^é'KcWVlü9^ .ï?éPç,êjbâbîs“ociy®r

(1) Ah ! Mo(is f,tienne, je vous tiens la main 
dans le sac. -

(2) Demeure rue Babile, n°. 3i, au second,
chargé d’arrêter Marat j moyennant 66,000 livres.

300 liv.. au profit de M. Es-
-tlëhne ( 1 |5our’ une" mission11 ’

. secrette, ci. . . . . ... . .. .... . 3oo 1. ** -sooo «iiq 3iovs rts aliivaibnorJ fômgBlvl Jæ.
JnenieJnsanoiJ nom o'jbnoxq.omèin aaq en eb rtoie . 

a décembre. ■ • a •..

& ï Ofidonnance de 6001., au pro­
fit dë'M. la Borde •

nïï JPên&us
9dBj5Wiï[^fôsud’unaanæ uu depot
de là police, ci.... ... .... 600

greionio ael 'tiaeŸsi Birp leiioeqme Inoq ) elasn 
-oq eîrir xsq aixnoxqtq^tJg^gjÿfj^inq «Hfibasmm.ou. 
^sivil nos ane siïioènfi'tj eb ( eonftjàao.àïip eîfiâï 
i«9jfÎBâ©B^Êe<3endéa^Ç!S^TO.^f0i6qtai earn'i ef - b
faveur de M. ©ùichard , pourioIfiBifid â 
récompenseàluiaçcOrdée3pour ‘J

aidmsrïo sine lellibanooifee e&Ysibnih-XBÆ -spo A 1 2 *

b ii j

gg.r.sa


.. ,, (
ja dénonciàtiong ixjp tef
du lieu où se trouvoit caché ujpildirq 
M- Bonne-Sayardin, ci....... 120a 1

v 27 décembre.
àb , ©oiloq oh ©onannobiO

Ordonnant dh. ïodecpaiîiojs^ Si .vil 8^ 
au profit de . M.' le Gayy capi- t ellivniBFÏ 
tainede la com^agnièBdù^ntreel oh le-tèn 
du bataillon JSaiptassGenfMainh noisèooo'l 
l’Auxérois,px3ùi[foasïïrtnÈè3jh’iliJoq s aejial 
a faite, et autres dépenses re-nob' anoit 
la^veslLFentretien.dê®n<5fflnîéstoqëb libel , 
Godard et Millau ( 1 ), qui ont 
fait des dé coitygÿ^bjSpïi inté­
ressent la sure tépublique, ci... 117 8 s,

©b j poil&q'ôb'ôoftaniiôb'iO 
G^iîoHaSf!Æ1iffiIffe?tr >”■ < ni en 

jsôiJQsoea 898n©qàb moq {teles
Ordonnance de no}liçp.,.dqj26ji sâyüàls'x 

au profit de M. Martin, secré- ' 
taire de la section du Louvre a 
pour Fentreti©n et la jiourL 
ture des nomnïes“ Godard et

îï&fi^BfBanoa is'l - 
« , dy^sprviç^S£[q’;ils,ontj'^n^uSi_ 9p y:tgp Ê| ,

{3J1’£S j3 "IV Xfl JTt' ’JYXOJj * ^y>ll'O’VT,J"

bys5r.^^sPê^^W^ùS'À'^uFën^E)ûts^rWaï-êt<FÉf^t|es4



-( 23 )
et qui intérêSsëhtb igbstasét&otronob «I 
publique, WPA3. . .'ï-.wÿSa^1! -il’s.

1 ooqx ■ nibi.fi vtàS^ÔnnoflL «$5.
8 janvier 1791.

' «aidrasosb 'çè

Ordonnance de police, de
78 liv. i5 ^ipjajœçrbfit: de MisnnofnO 
Plain ville, a^jfndanfcân,a§Qty’géjJj liloiqnF, 
néral de laô^Hrdsrïàajiflna^càj al ebenuVf 
l’occasion desidépeÔsestquM jaollislfid xdÿ 
laites, pour, différentes opéra- 1
tions dont ili at>été''<îb.iirgé tpar je telÏBl® 
ledit dépar^âtnentjfteih.noijo-KUio'^âgevijâl

.... . r. .juo ûrp <(r.) .ufijlil/l Jâ bra^oO
■fHai 'EMdït' jôilWJÇ>oèif3 es b liai- ,

Ordonnance de police < de
72 liv. , au p^Ôfif^dê^M^Rous- 
gelet, pour dépenses secrettes 
relatives

“èiooe t niJ'i.GlÆ\M eb Jno’iq xw- 
i s oivnn, ' »h rjnipgxê ni qb ôllàtz

••.’miujoflt xsl -le* .n^itounel inoa'--^ 
{ r N». G.,J.e IneboO r-^mmon gpb aiuj;

. J’ai soussriâ^ëtâvdir Vèçu’dutsieiiFlê:BIanc 
la liste des pfâèeP^TeniFHââ^I^fêâércïJO^le la 

• police, dont il m’a offert d’en choisir une

b iv

nibi.fi


i

qfîeur j

C^(>4()
> de ce pain là, c''estpourquoi jelë dénonce (i) 

â rassemblée : et j’ai signé. zasXoôva

" ;Wn
section des Thermes de Julien. '

«M^sxyÿ^ a$B 
sas sa 13 . ÀriVs swsyvusiX^A à’isft rAu clos est écrit :
"xeq oxxp s"ûxJ\,-«à

ï> ÿy^Ka^ÆPti^’Wé^ïeWffies.9™ “ sJiwa al
’ 2. La |Jâr-ti^)3êsfëlSâff|êi*s.ni *• *® ~
113. La partie des passeports,

4- La partié des brigands. 9rîîJ
5. La partie des chambres garnies. 9 "
6. La partie des déserteurs.
ÿ. A'La,pa?tïé'!3ès é^^fSr^WcHâfidçH^fO

9 ng^ êggqyarî^HS^ë'ares. *VY''
<«b.ïV£€I axreig irbnohmhloèjb filipioV .ioxjpïnocr 

s-s<^5</®g^reZ9^JjârÊagb/^ë^p ^Ij^ivdsb&aJfsSc du 
département de p.eliee.,nmSJ.

ÎM Wfc '

r ëdb;cg^r^J^rt^B-éÿ h-ÊÀoiÜAàg. . 
.ollilôfid bI oh

Le sieur David dit , que dans le mois d’août 
x 1790^ KlVWez le

nommé David /^e^Bouvant dénué de tous

“Oiq piiiie èb ïsd'ë t oqliionx ç3olo28ifd.ri ..wt
: aixbrx^ï^SAsvè^fttriàtfivïKèjisj'jgltes.abiVa -digàsfffetitr'ê
__ -glorieux de l’un dës vâhïqtieürs de. la bajtillo I^votre

.b; Jss'3



■■ imoyensv. de pouvoir. «exister pluisfit -.des-, re­
proches de sà>ri^ètintélli^neè>fih^fipJ'a' pro- 

de.fyi<fpire' u™e couple d’écus 
de 6 liv. pt^^^napnp ,'.çn,-reudan^escaet 
à surveiller aux groupes du P alais-Royal, 
ainsi qu à la terrasse des F.euillans, et de lui 
en faire des rapports très-exacts p cpi^/çxç 
la suite il me niçli1sr;griippn,.72O77^ 
.mairie.. Si l’in^jggpgçîg,^§y(^.JfJ^i.t sucçpmber 
et exercer un état aussi vil que celui de mou­
chard , lame (-i;)îÿ^elfre,prp,ç]l|çfr(oit: d’exercer. 
Je denig.jj/laimyl^^qu^^^çt^iLetqit employé 
au comité degtfpçfapçgfeeg^ pip^me répondit 
qu'ils, chçr.choit.tiriigu^ .jçelap -fjiuil, cher- 
phoit 4 entrer à fRoxs jri g no re
pourquoi. Voiei la déclarationdu sieur David, 

«h, faïte'etnédig’éë") çea3’dBcêmbre\ai79oy.<S ,7g'/z« ,
DAViDjt^dAq’V

N°. 11. •

Séance du a3 décembre 1790, des vainqueurs 
de la bastille.

Jrrofi'b aioirr el ansb exip t lib biyEQ ijueie qJ[ 
aï x-§fÿrfj54 '2^
eùoJ èb enrièb Juaviio^^èï6*, EivaCI èmmo.q

M. Rousselet, inculpé, s’est de suite pré- 
1 ■1 senté.. — Plusieurs témoins ont été entendus :

(1) C’est lé' WF^ifie^lithïnêée^bt^értiïêïix-Dâvid.



lin deux, nommé.David,a déclaré que, dénué 
■dé tous moyens de subsister, il accepta la 
propositîdftiqttélùifïtléditTibWjs'eZe^tZegzzgràer 

■ïorsrgt4æh>3>]$i8 sentftin&, sous- les conduit  ions qu’il 
ioibiùBendi'qferun-^ompteÿfdxg.-OJihlere^ qui se 

: ■KiFPàseir&if j®ô R^ilaisdR-oftal &t'ddactefra&sf?des

si O(wid\<!>èrc^i6.yenr-etAst}néyà>.. laïipaipiê^ie'Éwivec 
f vpsB^[ue

vitxibjdb plusR^diiÈagbiidtf.rïs&^b^e^i&s, aæialgré
. son indigence , a refusé ( i ) la proposition 
dudit Rousselet, et n’eii sàehantipasda càuse, 

" . a fait enconséquence sa déclaration à l'as-

j£OJ^Çi^çs ^dég^çche^. Æ<î>njr|q.p.pi-l’assemlplé^ l’a 
j-Q^gt^mel^emj^tpfjié dg
Qj dgn^tppjtjsqp jq^r Sj^^ui^mrg^sc^n ippul- 
onj.ÿëbnÇi?- I^Ur^ue -J^$fi^sWÎ$£éss-
©nnfczhiov7&3 îi'np « , ufmoqoi â f noilaonp 

3JJC.-3 JloJn jlfoun dhiiamob n fuI'hO n oénga
-IfO ë {ÿyyjitôÿfeiî’ÿèrflléfijt, reéeŸfer£¥é?j5stë triWÏffè nos 
"eifîetogéiBei?d§Ii^'^ âéiîx<'qùf'm?ëïitëridenl JWëifreux 
li u^tfbo^ÿgfS^râç.'Aïiftiir^Êdâiïsîin'jjIièité  etfd^GUertu 
;?d y habitent ! Et ;des mouchards pourroient y rester 
Jxo.‘itopiiPé®ÈfeRti3'i£h>^siï tidva y li irp » ( iggirs
-ije rxo lijjp jo {80iviî olIhïx Jnoo pnio n. 9ifoiï



( ^7 )

ètrnM> tmrp
fil fijqoOOJS II' . 79J«î?,dfX8 ob Pfrt/Ô'nt - f/< 
nw» xs» teV z/ z 'te ï- Jiè<
li'irp Etant'chez le sieur Thirion, sergent-major 

■ des grenadiersdesQuinze-vingtjlesieurB os-
Z9^s^fierl^^oïiïévW^^e>Sie’ùr>\®^pSHa^t<tt'lÿt^ur; 
tn^fèsfiswB^tesl^t ■pWuipt^ûr^te siwr'Tieiïon,
3?>^rm.ènuiài'ér'«\ le\ sienÿi’E®ssard'qyù'oi1lo'gerï' le

/ — 7 -• ; O ■ * '■

avuSieur ■Mntei^Waltie^e'ts<Aftiarehan,d'<'étoéni§te,.
àïgferafi ^dris'œfllaiÿj^fi.iiïs'idanèsfe'îtaai^n du^Weùr 
s\o'Thirion ,fc^u^l<ÿâgs\Jpurstap®èsid^ihenture de 
. es^Æ^fdêfîfîifmifeea «o’n te &Wsla . ■

^de* Wiîfr^ clœ^ 3fè ^^jhVTfiîfiB^^S^ïïêl ils

^,'fâande)qîiPirs?^éf{93UvlôidÀîlAlclil]JW'cl1etfê'hiou- 
* sieur fifdé a ^8'ffâti', « ^â’iPfetoi$

)ES^ÿe â^daïSiWyoiiÇ ^âyijïRÿY^tAÿSê^^etoit.

?‘‘3èïfeim3î?dbT6ls' ^uâaèj[M F8m ^«Êàît •fanâiëïn.e
Question , à répondu, «qu’il serÿoit lahonne

—cause «. On lui a demandé quelle étoit cette 
aon é^üfiSït SOU.~
ans >tenir Jg^généraLdapSy^eg. gy.qpp.esîgajitTâlaîs- 
«jisSJOj&ljêtiàiïlpnterjF&.àse des Feuillans ÿ et qu’il 
TOteâÿéifci^tiaÉaHÿâ&tïiiSïjhussæ^îii IjeaHJiÆBjlîç dit

àus§i, « qu’il y avoit uiæ^MrÊihulterfiquîuétoit 
riche à çintj cent mille livres , et qu’il en sa^



( 2<s ?
erifîoit quatre cents pour cette cause-là ». On 
a demandé le nom dé ce particulier : il a ré­
pondu. cc que c’étoit le sieur Geoffroy qui le 
connoissqity?. D’après 1’on fit le reproche air 
sieur Dubpig fdjq cqgg^qu’il oit -v-mlu induire 
en erreur Æ^lg^iç^^.^fiie.jiàjeiplnai&’ut^Vâiiai 
&eursAde La^qf^g
signer^upfej.fôttrjijj gjiÿ^a.y<>itljp©[i)irîtitr©ücfehïü. 
pé mrerqpej^, piasaéhatjtê?
un Te Deuni en ce que M.Charles Lameth 
n’avoit paa..nér;j[j^]glg[LGaqgg2rijRfrjllanstc6'stté' 
lettre qu’ils ont voulu leur faire signer , il y 
avoit ces mots ■ èZerse /za/y yzttz/e ;l au-» 
quel les dits vainqueurs ont rayé ( i ) ce mot 
de' blessé parsaJante. Le sieur Es tienne 
ayôit, déjà mnniÿ'^.iRJfrbijler^^0/81 ieaigse^.d’jes- 
coippte nopr JfiSj. faipe déjeuner ; mais quand 
il s’est apperçu que l’on avoit rayé ce mot, il 
rempocha, son billet de caisse , et il ne fut 
plus question d’autres choses ». Lesdits vain­
queurs se sont retirés à onze heures, depuis 
neuf heures .du anafiiqjqulijs 
et ils on,t.signé- la n^égçpte..
table. Signés, Rossignol, Pigeau , Bachelet, 
Pierron , Fossard , Thirion. :. tJ ( , •

f çi) Hommage précieux à la yérit^^g^ qyRçaiiach, 
terise les.sentiméns'honnêtes de çeuxrqui- 
le'courage de refuser de signer un fait faux.



ièb m&Ajrmo 9-jjfinp Jioilns 

' r 1B;[n9Î3 êê-ûiOft dl èbiïBfiiub ®

Je déclare que le sieur D ubois est dans toute? - 
règtelsOTxpucHaî/d êt>esctod5»?d!’e,ïe'rdîs "d’apres 
des faits que je vais déposer. Il m’a plusieurs 
fois dit et montré dans mon tftêlifer en passant, 
g-flllbn.tj’ïàl skmJouvmgé » selon ses expressions, 
^ê&ariiâêtsjq^jlifè’éê’^ô® ddî?reu?îméorg§, 
eè:qi.ieIleesiçiitrs&eèlfÊ! ’8ÿ1lIî?^)rà^d^5?.îAjQtnanr 
^e'iplaiSjRqfafill^toîu âiï'^ïnénîfê\v'èt te que ces 
cachets valoient cinquante sous actuellement,, 
parce qu’il falloit qu’il se trouvât à la terrasse 
des Feuillans pour appuyer l’affaire contre M. ' 
fèlsto&sÇ et)aàï$8i pbûrl'é§'IHiMié£?é§yauPalais=-, 
l^iyalileifeolïï^^ùÿlécdûiïérüéèhnb’ntonsret.sùr 
le-jp'assagerÆluIg'éhé'fdP-p pBüf* ’cfièr vive le ■ge- 
iiéralpo?. JredisWCtoiPpp'àPdé <|ue iW^Sionfrant 
ée§ ffaohess^fii, è^tofed^aro^féncesletoient. 
payableHat® ,dPmlPadinSndahin'se?cfe-

tnire: 2pâi?%Si la 3$êfi§é? dé lui en1 délivrer uir 
-de..(deh% pièdS^et’âlé'mi ep?3ur* Mreux louis.,. 'un 
dess us.-de marbre ?feüPdI n^?Ifpnt<ioo liv'. Il a 
sôrMrlgi®ël3fémi$e Pra été vendre,
argent comptant au sïéiSf^ïîouroèr^ié,’ébéX 
'niste, rue Traversiëhé^fpbufùo livres, et en 
présence du sieur Adam, marchand marbrier, 
epriîiÈPvdiÇ fâumFM ftiaÆre , erqüi m’a averti..

hrmMTA» «âtêoDOn,£H94n3ilü2
éizlo'WeJ/^rinrlôn , maître ebéniste,, sergent^ 

& ’«A iihI nu ism’îï sd isamsi sm sgsxüou
majoï^aes grenadiers..
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"Article' des tabatières.

Je déclare que, sur la fin d'è jjiin 1*790 j le 
sieur Geo£fiço^’ç.fit
prétexte de chercher un logement ; que faisant 
rouler la conversation sur c|es-tabatieres.|i|pjXQ 
sortit qe, sa^poche .^üsmurs^^^u^eaux^ qui* g9| 
pouvdient contémr , enveloppéesr I une sù£ <r 
lbutfè, six chacun , à.ce.que je puisaugers 
Il en .a distribué a 'plusieurs .personrmp se ' 
trouvant alors .chez moi et, dans mon atelier, l

Fû3îeYB’x fiifjb gnrpusnier.ïa seiiaexDiiyi on- 
notammerit au sieur ,5rzivzçzzzz/zz/, izzzzzÆ/’e 4ez7z- 9fff 
fôzrzér; .amsieur Deion laine . ébémstejau

.» ' * <OX*ÎUO Bffl 9*IJLBJ.8Xjf>o 9.0 1jJg€J9I(IjliIv) J II 9 G
siewc Barrais , cordonniers: à moi etanan-

9jly -vn^SCrnlOOOB 8X019 K ,LB79n9Jâ XID 91199 J9 
épouseet au sieur Zïzz^ozs* lescfitesrtajiatiefjea - 
avoient le portrait de Jj/•g/^)^W^d3vib(èe09V£ 
profil* en -papief sous^yerreVjagftQr le^ffibo'rJ 
général et- son srade de commandant général, ■ 50 “ âJjSVB x m ÔD «.LVl B BjH383îïC[ OJlijPjIO 1 ÔTOrBIIi
Le sieur Geoffroy pUi’aj invité à^^zzegj yq
Tuileries (diez Je Suisse.^ J’a.iri été af
sieurs.Deion: Esti&mee, P’e^J^Ç^iÿPS^Jày^l^bJ0<J 
et George, : mais que la .cdiîversatipn effectfcr ,,^,-1-H jrI9£OJâ> e+i~JlOcJuJ çUJp cjIIJoUiIBIiï c9JjpjL9rjp 
vement £ut toujours sur le général. S,mtj(q-p’jls tq0! 
ne virent pas én mm^r pP du mj^s irnB
de quoi .les sepvir, ils ne firent aucune pro­
position ; m^isj’aienc^e.une
i’en fis tant de cas, que je ne sais pas ce i



qu elle devint. Signé $ Thirion , sergent- 
major des grenadiets de'là section des Quinze- 
vingts.' ;taVeWxK'

N°. „i5, 5 oop. aînloèhioV 

^sj^éclà!ïi^iê^ilu)^ïëài' c
Jrfmuii enp ; Jnemegol nw.aerfoiedo ob eJxetè'iq

Dans la'jüstifidàtibJi. que je1 Revois à tous ü° * 
3 _/>. XJ 13 S) I IJ i J1 £1 • . . tîM-^Oü •&<T.£'^r iO£
les citoyens çfe' i .Europe entière jai déclare 
à l’ass^mîdëe dls'j^mqueufs ae la Bastille ï ' 
sur ftircJlpatron que 9j.e deVois, détruire au 
titre ae pxioucnara., que M.Hulm mtL.invite 
de nie renareçnez Ml lé marquis delà Fayette’, 
me cïS^t^qmirclfesiroiPme5voir ei me parler...J 
-Je mtoinpré^a'f tdë ’sâtismire et ma curiosité ’ 
et celle a,u "general, j’etoisJaccompagne du J 
sieu^9^ïMïm'î]5^J^snîf'^CTui :neJ9p'u¥ enfre'rro 
avec^mô’r chêzfKIP aeVsla*rayelre;; feîusr in-,ic 
troddn sféîïlrpSr MM. delà1 C&lomBe el^Sjarçe,'^ 
majoré ".mîânie prèsenfa^l Jvî.9de ,^I¥ny«te;91 
là , dans les expressions lês.plus séduisantes, 
le général me proposa de me rendre chez M. 
Pou^à'rt’Mèi<neaçufô)i}Tgô^a l’effet de liivPàvir71' 
quelcjpeJ*manuscmsxjuq aisoi?uq etoient’ftuu^ 
sibleà a l’qrarepumic9^qtîudsàvoit que j etois9fl 
ami deM’. FôujJhrï, que persbnnë ne pb'ùrroîé1 z 
mieuic^ë^flVol^mp/f1 c^Jté mi^ipn’"; cRie^si'f1 
je parvendis^^d^Wu^m ïes ■m^êÆfivï’ës' ju^îl'



ç'3â
m4auroit lui... les plusgrandes obligations : 
que le roi me témoigneroitsa reconnoissance, 
et que je pourvois compter sur celle de l’as- 
semblëèmatïpnale.' --QnMi y avoit long^temps- 
qu’il connoissoit mon intelligence , et que 
son intention étoit de me prendreà, sa suite. 
Je me refusai à remplir les vues du général 
parce que je croyois et je crois encore que 
M; Pouparq est' un chaud pâtfibté, jen 'avoi?1 
leÿ preùvékï et jau heu dede trahir , jé-'fus'hïF® 
dire la mis sioh dont le-général ïn’avoitvoùhr * 
charger à son égard.

; Fait; à la. première assemblée des ennemis. ’' 
du despotisme., le a3 janvier siygïv

Signé^ Maillâro. .



liz\„

-N’i

Dj^lqj'.qlipndu sieur Jean DerQDi:éb.èq,istë:^.! 
l’un des -vainqueurs delà bastille au sujet.

■ .^^i'èunDub'e^sj-'... < -

Ledit Lèfoï d'ëplaré que lé 13 dâcèttibrd 
dernier, vers les six heures du soir , s’étant 
trouvé’ comité’ 'déi linfans trouvés Où 
ledit Dubois étoit' détenu depuis le matin j 
ledit Leroi demanda àü:ditJ£)ùbois poùrqùoi 
il étoit etr~hainê avec l$.-pttbli>c ; que ledit 
Dubois ' l’ayant fait entrer dans ün cabinet, > 
Ig^ditqUfe tiét^iîtiparpp.; qu’il allait. spyyignt 

p^fpétq&’il àtçit.spuvpnt . 
dpfip t^prqsise .desr-Deuillttlis y.\

Sjur qU'QÎdéd.ifi ^rgràilpi djt 
.œjfil passait- pour ây.ojr^^té .un, ho?nme àj 

pi^r^-.b ledij. P'pljpis fît réponça 
qij^)§’4toî?iî^ojtyni^ 'eljpÆÿl^:.qtii^ soi-tlisd^ ' 
l’pvoient battu. Ledit Leroj lui dit que pOirt 
êsitpï- Je,$pandal© » il féïdit bien de se .retiré? 
du faubourg; sur quoi ledit Dubois répondit 
qu’il se retirerait à l’école militaire J ledit 
Leroi demanda au sieur Dubois s’il sàvbit 
pourquoi il était venu un aidè-de-cânip ; sût 
quoi ledit Dubois répondit que c’étoitparce 
que lui Dubois t£àvoit pas’pu aller rendrè



£•. ?” ï S3 
compte de ce qui se passait au faubourgs 
sur quoi ledit Leroi lui dit Tu es donc 
payé pour faire ces 'rapporte : ledit Dubois 
répondit qu il avait quarante sous par joutf 
etque^'ëvoit le sieur Géoffioi qui lé payoit-. 
ledijt;Lepoi, lui, demanda, d’.o^j |è;siçux G eoffroi 
tiroit cet argent.; ledit Dubois ne lui répon­
dît rien. . 7’ "pi" r.

, Ledit Leroi déclare ladite présente décla­
ration véritable dans tout son contenu, et a 
si gné. A Paris, 24 décembre 1790, ^/gzzé, Leroi. ■

'< ’î?':rî ^T^Av’ja?!* si ife

Je soussigné avoir entendu le 28 novembre 
1790, en rassemblée des vainqueurs de la 
bastille , direpar le sieur Dubois -, que-s’il 
étoit à * se,, promener amf^lai^^by^.r Pft^PF 
la terrasse des Feuillans , et qu’il entendît 
quelqu’un qui dit dù.\ni&f 'du 1
f...,... la main sur le collet, et qu’il le con­
duisit au premier comité.id.’O policé.

ETiER ?T^commissâîrë des-y.ainqueu^^ 1̂ 

marchand, épicier. rfyp .ir® J

’ si.?Pta Æ.ahp xpe’isg- ''
jN o. 10. J . . •

-awrs' h ’-sip ® '

M'éïHubfert^éyàhF^e'K^bèrïj 
'tfquf'i étdiFpfèt à’ éx^irèr-^ïïfeâ'Tfés’ mains



peuple, j’ai traversé la foule et l’ai reconduit 
: en passant sous la grande porte 

cochere , moi déclarant ai entendu de la 
bouch‘é'<ïüdit‘ltâpe'rt>,' ces mo is : M. la Fayette 
et M. 'Bailly sontl'auteur cle ma. mort.

-Certifié lé’^^fêriaAv^ïïiàdfi^ï^i^^éylSvB ’ÉR't-i

■ ■' ■^:%rr9- u ■'
ssfcM'. '•."a-.'?.àu/'-sài6sf’.sx5£jèib lois J riba-ïL»
S 3$®.
Char en ton, et l’un des vainqueurs de. la bas-1 
tille, déclare que le 10 ou le 11 juillet der­
nier , j’ai été introduit chez le sieur Masson , 
aide-de-çamp de M. la Fayette, par les, sieurs 
Geoflïoi et Louvain ; étant tous les quatre 
réunis dans la chambre à coucher du sieur 
'Masson , celui-ci dit à moi déclarant, que 
^^n^ai^ïfÔït^béattcbiipdWétouPSéW,? çf-Qÿ* 

’ïéans pour la fédération et qu’il sauroit par 
4ôù ét le jour qu’il devoit arriver ; qu’il avoit 

§Btiddyés' pôiir-iërâpécher la.
•tfèté du pucÇé? féïléràSÊ;^7 "êt^nï." ërirremi" juré 
ade la révolution ; à quoi moi déclarant ai dît 
au. sieur Masson que je Se-'ldeïhamdbis rpSs 
mieux que de me sienalegulans le patriotisme^ 
Le sieur Masson a répondu qu’il falloit avoir 

-.cinq à six cents braves gens du faubourg 
.Saint-Antoine pour aller sur la route par. qù 

g ij;



M. d’Orléans devoit arriver dans une voiture 
garnie de cocarde^2 nationales qu’il falloit 
J^e^^^r

tance, couper jusqu’aux jarrets des cKe- 

vaux ®

alfew ^»SiBtiwd®ffiaws
^lÈiWèi® iwlwte

^WS SHBeP^gifi^^B^e^
’sd&M m te

pondu ^froidenaent (quç;7 Pour Perdre, il en 
. confëref oit avec M< le général ,jpt que je ^j3:- 
çdKnis. qu’à .repasa^

tra?ïsPo^.'-^feez 
heW? ’

e&Ÿpi^ ’sÿj?. ’&eieWiR» PW1^1*
4es.in.esnres

te, -leûjeï es.-
- .eoiloq 9b giiaasimnioo ç Txhooî i©\; 

^Ujon^aq ( ernidînoo âisiîxe moq àïviîàŒ 
4rp-Ç $ >•?<■■ yàj/oj;f>!^.âja'3g^>sîàio3g'f 

oTa^U-.'



©inrtxpv snn snjsB Jioveb 'gnsëliO'b .M 
aiolixâ Ifnp f èeIsa<MëitsSbfiis3oa eb ain<u>g 

' ^ar/rzzzë zfo fëgi&Oè ' «fes procéderj«uz» de
' ^oZzceÿ^zï'è'/zj iVecëzoTz z/çî QwznÆé-w«g^» 

-sifio ' éap gÏ9TjB[ xüjs npen( Toqxxoo JQSp^î. 
"^^ET àritâîlsbpt fe^t^àtre^vm gtoxi^ie iHnyjt- 

à^eîkM
'bompârüpardevah t nous, cômihis^i®  ̂(fe4 pb-

“ Ï’îdïnantèî , >é'feé8i§tê èt gr^îàdïër-Vol^tàn'e 
îWa

* ^éfelaté^^liiei^Sdif ’ëtfôant ttaïis ail ëàbàifet 
' de la grandé rtié', ââ®>i?F^^feiP^d^^Sfc 

‘■'Picoras ; ib y? tï’ôû^â^hÿ Mëîir^ KàVêfV^c dit 
^ fipuvain ^ présëxïtenîëri¥ afrêtë-^à4alÜeÊàvèc 
' envirbn''Van “̂qdàtrê ^u trente' grërift'dîêrs‘;du 
« ’tjn’fba fait quitter W^îeU-

pët^éà blëueàTiiïfè1S. ài^ïu§ie>uf^9J%n’^rë!^fixî,s:et
t èii KiantsrïàÊ débferaiït ,3iêK^bft&é 

4 Jîdit ■' clianteb ’à^ taûte ?a~ cdmpa^ffiè ' des
fbch'à^'s!ôns ■cbntre:\P'âënnettr 'de* ïâ'^âfdësîia^ 

■CJ'^tîbiîàîe',' éé iÿiî â contraint lui déèferMit de 

•use retirer, et dcéign^ / ainsi^i^hês ^FRoiàÀNTÉi. 
et Pocket, commissaire de police.

- Délivré pour extrait conforme , par nous 
secrétaire-gEefFier-eoussigné lei-o février 17914 
Rr^et.



omws’* ne ixois y--
-tsoraob ioiBosO ineia el xedq rietlon®J jiolla 
„rLe jour.que le^ieû^^ojfyaiiTï, dit :Kabew> 
fut assailli par le peuple^ sa femme étoit dans 
-la gg,agdgipue^àîifffauiïQjiïgj8ajBt-;A®4oHie^ilp 

æa^iteândïï
dire que s^+^pûffiÊrfeïtsÈi;©ijSï^3ê®fi«3ÙæIr4 

4:ittftreBdqfciaUj;©rQieii&iS 
en J^d^qy^j^j luoî

"»àqmo iiroq îiolà’o aÉùp ; ysmiroT JM iiov 
n'3 . shrfssd b! eb ^îeu^fey'asB* è6Hme83B,I

- aL -4 wtMions'I eb noâifiœ bI etthb ïldrtbl ete 
Extrait cht regityçe^êp déclarations faites <i:tt> 

, (fainse,
'vingts. '. Tanoc/ï s'voi't^asllscneîni

i - Zî^ii^îP*§ëpi-Bëht3^^r^-yn^t?onze^Te 
tdngt4iU'ifrja^tViÀi^fîiiSr,î^:tü8ïa^afTOSpa.r- 
devant nous commissaire de poïïcefTa riôûï- 
mée Marie - Emée Hérubel ,- veuve de feu 
Adrien Poirier, demeurant rue de Gharenton, 
chez M. Garé, marbrierr<JaÆT.uellenous a dé-, 
claré qu’il y a environ deux mois, le nommé 
Dubois venoit habituellement chez elle, la 
recherchant en mariage.; que dans ce temps, 
elle s’est apperçue que ledit Dubois appor- 
toit tous les jours chez elle une petite carte 
sur laquelle étoit un cachet ; que derrière il.
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y avoit en écrit lesajpursïdela semaine, et 
alloit toucher chez le sieur Geoffroi, demeu- 
rantdghând ’e mb,dwfaftbb’ür§!,sé®fezîM sieur 
Louvain, la somme de deux livres pour cha­
que cachet, et queces cachets lui étoient 
remis par le. sieur George ; qu’il est encore 
à !latconnoissanêëidéyla déposânté', que ledit 
DüboiS’ iShcttdtÉyoit/!dâlhè' üri’ë'hssêrhHlée de 
tout l’état-major à là (foûî’tille, dm së trou- 
voit M. Toumay ; que ç’étoit pour empêcher 
l’assemblée des vainqueüfe de la bastille, qui 
se tenoit dans la maison dé l’ancienne boule 
blanche, et pour les entourer, s’ils avoient 
résisté^; et- a5 déclaré'më'’'sàvtrif^ïgher, de"ce 
interpellée. Signé, Pocket.

Délivré qpppjç..,jçopie- conforme, par.rnous 
>e^ejaire-grefii£^, soussigné t<e *1 ■février 

■ 15oL »b aiisésininioO' «nc-rt îsk-irsB








